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Exercice 2017 - Présentation des rapports annuels sur le Prix et la qualité des services publics
(RPQS) de l'eau potable et de l'assainissement collectif, et des comptes administratifs des Syndicats
mixtes dont Bordeaux Métropole est adhérente - SIAO (Syndicat intercommunal d'alimentation en eau
potable) de Carbon Blanc et SIAEA (Syndicat intercommunal d'adduction d'eau et d'assainissement)

de Saint Jean d'Illac - Martignas sur Jalle - Information

Madame Anne-Lise JACQUET présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Conformément  à  l’article  D2224-3  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  dans  chaque
commune ayant transféré l'une au moins de ses compétences en matière d'eau potable ou d'assainissement à
un  ou  plusieurs  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI),  l’exécutif  de  chacun  des
membres de l’EPCI présente à l’assemblée délibérante,  au plus tard dans les douze mois qui  suivent  la
clôture de l'exercice concerné, le rapport annuel.

De plus, le compte administratif accompagnant le rapport annuel de l’EPCI doit également être communiqué
lors de l’assemblée délibérante en séance publique de chacun des membres de l’EPCI (article L5211-39 du
CGCT).

Au  1er janvier  2018,  cinq  communes  de  Bordeaux  Métropole  dépendent  de  structures  intercommunales
extérieures  pour  le  service  de  l'eau potable  (Carbon-Blanc,  Ambarès-et-Lagrave,  Artigues-Près-Bordeaux,
Bassens, et Martignas sur Jalle), et une commune dépend d'une structure intercommunale extérieure pour le
service de l'assainissement collectif (Martignas sur Jalle). 

I) Le Syndicat intercommunal d'adduction d’eau potable (SIAO) de Carbon Blanc

Le Syndicat intercommunal d'adduction d’eau potable (SIAO) de Carbon-Blanc, créé en 1934, est un syndicat
exerçant une compétence obligatoire « eau potable » sur 10 communes dont 4 communes du territoire de
Bordeaux  Métropole :  Ambarès-et-Lagrave,  Artigues-Près-Bordeaux,  Bassens  et  Carbon-Blanc.  Bordeaux
Métropole qui exerce, depuis sa création en Communauté urbaine en 1966, la compétence obligatoire « eau
potable » en lieu et place des communes membres, s'est substituée de plein droit aux communes d’Ambarès-
et-Lagrave, Artigues-Près-Bordeaux, Bassens et Carbon-Blanc au sein du SIAO, devenant un syndicat mixte. 

La compétence « eau potable » est ainsi transférée de fait au SIAO pour ce qui concerne ces 4 communes.

Synthèse du rapport annuel sur le prix et la qualité du service 2017 du SIAO de Carbon-Blanc



Le service du SIAO a été délégué à Lyonnaise des Eaux par contrat d'affermage, d'une durée de 12 ans à
compter du 1er avril 2007. Son échéance est fixée au 31 décembre 2019.

Le SIAO dessert 27 565 abonnés en 2017 (+ 0,7 % par rapport à 2016), dont  15 427 abonnés sur les 4
communes du territoire métropolitain. Le volume facturé par le SIAO en 2017 est de 3 789 316 m3, soit un
volume moyen de 137,5 m3 par abonné (+ 4 % par rapport à 2016). 

L'eau distribuée sur le périmètre syndical provient de sept forages implantés sur les communes d'Ambarès-et-
Lagrave, Artigues-près-Bordeaux, Carbon-Blanc, Pompignac, St Loubès et Yvrac (2 forages). 

Le rendement du réseau est évalué à 81,7 % en 2017 (+ 1,4 % par rapport à l'année 2016). Il est supérieur à
l’engagement fixé par décret du 27 janvier 2012 (73,9 %) mais est inférieur à l’engagement contractuel.

100 % des analyses sont conformes au niveau bactériologique et 98,8 % au niveau physico-chimique. Le bilan
fourni par l’ARS (Agence régionale de santé) indique que l’eau du Syndicat est de bonne qualité.

La part eau potable pour une consommation de 120 m3 s'élève au 1er janvier 2018 à 228,19 € TTC (+ 3,4 %
par rapport au prix au 1er janvier 2017), soit 1,90 € TTC le m3. Cette évolution s’explique par l’augmentation de
la part  variable délégataire du fait  de l’application de la formule d’actualisation des tarifs,  ainsi  que d’une
augmentation des redevances de l’Agence de l’eau.
Sur le montant de 228,19 € TTC, 101 € (44 %) revient à l’exploitant pour l’entretien et le fonctionnement, 61 €
(27 %) revient à la collectivité pour les investissements, et les taxes (redevances et TVA) s’élèvent à 66 € (29
%).

 Faits marquants de l'exercice 2017

 Plusieurs  fuites  importantes  ont  été  réparées,  avenue  du  Moulinat  à  Artigues-près-
Bordeaux, chemin de Congé à St Loubès, rue de la Forêt à Montussan, rues Moulière,
Boulière et Pousson à Ste Eulalie, allée du Desclaux à Tresses.

 1,9 km de canalisations ont été renouvelés en 2017.

 Financement de nombreux investissements : opérations de renouvellement de 1 887 ml
de réseau, opérations de renouvellement de 217 branchements, et travaux d’extension
portant sur 470 ml de réseau.

II) Le Syndicat intercommunal d'adduction d'eau et d'assainissement (SIAEA) de Saint Jean d'Illac -
Martignas

Le Syndicat intercommunal d'adduction d'eau et d'assainissement de Saint Jean d'Illac-Martignas sur Jalle a
été créé le 6 juillet 1963 pour la gestion de l'eau potable, puis la compétence assainissement a été ajoutée en
1971. Le SIAEA exerce les compétences « eau potable » et « assainissement » sur deux communes dont
l'une a été intégrée au périmètre communautaire le 1er juillet 2013 : Martignas sur Jalle. Bordeaux Métropole
qui exerce, depuis sa création en communauté urbaine en 1966, les compétences obligatoires « eau potable »
et « assainissement » en lieu et place des communes membres, s'est substituée de plein droit à la commune
de Martignas sur Jalle au sein du SIAEA lors de l'intégration de cette dernière.

Les compétences « eau potable » et « assainissement » ont été transférées de fait au SIAEA pour ce qui
concerne la commune de Martignas sur Jalle. 

La compétence gestion des eaux pluviales,  antérieurement  assurée par  la  commune,  a été transférée à
Bordeaux Métropole qui en a confié l'exploitation à la SGAC (Société de gestion de l'assainissement collectif
de Bordeaux Métropole), ce principe ayant été repris dans l'avenant n°1 au contrat de délégation de service
public de l'assainissement collectif des eaux usées et de gestion des eaux pluviales de Bordeaux Métropole.

Synthèse du rapport annuel sur le pr  ix et la qualité du service 2017   du SIAEA de Saint Jean d'Illac-Martignas

 Service public de l'eau potable



Le service public de l'eau potable a été délégué par le SIAEA à Véolia Eau par contrat d'affermage, d'une
durée de 12 ans à compter du 1er janvier 2006. Un avenant a été signé le 13 novembre 2017 prolongeant le
contrat de 2 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2019.

Le SIAEA dessert 6 344 abonnés en 2017, dont 3 434 abonnés sur la commune de Martignas sur Jalle (+ 3,3
% sur la commune de Martignas sur Jalle par rapport à 2016). Le volume total facturé par le SIAEA en 2017
est de 779 394 m3, soit un volume moyen de 122,85 m3 par abonné (- 5,69 % par rapport à 2016).

L'eau distribuée sur le périmètre syndical provient de deux forages implantés sur les communes de Saint Jean
d'Illac et Martignas sur Jalle.

Le volume acheté à d’autres services d’eau potable (Bordeaux Métropole exclusivement) est de 15 213 m3 (+
28,6 % par rapport à 2016). 

Le rendement du réseau est évalué à 85,2 % en 2017 (- 4,2 % par rapport à l'année 2016).

100 % des analyses sont conformes au niveau bactériologique et 100 % au niveau physico-chimique. Le bilan
fourni par l’ARS (Agence régionale de santé) indique que l’eau du Syndicat est de bonne qualité.

La part eau potable (redevances comprises, mais hors assainissement) pour une consommation de 120 m3 sur
la commune de Martignas sur Jalle s'élève, au 1er janvier 2018, à 146,89 € TTC (+ 1,06 % par rapport au prix
au 1er janvier 2017), soit 1,22 € TTC le m3.

 Service public de l'assainissement collectif

Le service public de l'assainissement collectif a été délégué par le SIAEA à Véolia Eau par contrat d'affermage
d'une  durée  de  12  ans,  à  compter  du  1er janvier  2006.  Un  avenant  a  été  signé  le  13  novembre  2017
prolongeant le contrat de 2 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2019.

Le SIAEA dessert 6 069 abonnés en 2017, dont 2 843 abonnés sur la commune de Martignas sur Jalle (+
2,8 % sur la commune de Martignas sur Jalle par rapport à 2016). Le volume total facturé par le SIAEA en
2017 est de 712 596 m3, soit un volume moyen de 117,41 m3 par abonné (- 1,02 % par rapport à 2016).

Le service de l'assainissement du SIAEA gère  une station d’épuration implantée sur la commune de Saint
Jean d'Illac.

Le taux de desserte par les réseaux de collecte des eaux usées est évalué à 99,5 %.

La  facture  du  prix  du  service  de  l'assainissement,  toutes  taxes  et  redevances  comprises,  pour  une
consommation de 120 m3 sur la commune de Martignas sur Jalle s'élève, au 1er janvier 2018, à 316,93 € TTC
(+ 1,96 % par rapport au prix au 1er janvier 2017), soit 2,64 € TTC le m3.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1411-13, L2224-5, L5211-39,
L5711-1, D2224-3 et D2224-5,
VU la  délibération  n°2014/0194  en  date  du  25  avril  2014,  portant  désignation  des  représentants  élus
métropolitains au sein des Comités syndicaux du SIAO de Carbon-Blanc et du SIAEA de Saint Jean d'Illac-
Martignas sur Jalle,
VU les rapports annuels 2017 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable du SIAO de Carbon-
Blanc et des services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif du SIAEA de Saint Jean d'Illac-
Martignas sur Jalle,
VU les rapports annuels des délégataires 2017 du service public d’eau potable du SIAO de Carbon-Blanc et
des services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif du SIAEA de Saint Jean d'Illac-Martignas
sur Jalle,



VU les comptes administratifs 2017 du SIAO de Carbon-Blanc et du SIAEA de Saint Jean d’Illac-Martignas sur
Jalle,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE

 Bordeaux Métropole exerce les compétences obligatoires « eau potable » et « assainissement » 

 Que  Bordeaux  Métropole  exerce  en  lieu  et  place  les  compétences  des  communes  membres
mentionnées dans la présente délibération,

 Qu'en vertu de l'article D2224-3 du Code général des collectivités territoriales, il y a lieu de présenter
en Conseil de Bordeaux Métropole les rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de
l'eau potable et de l'assainissement produits par les syndicats d'eau et d'assainissement pour lesquels
Bordeaux Métropole a transféré les compétences « eau potable » et  « assainissement » en ce qui
concerne les communes membres de notre établissement,

 Qu’en vertu de l’article L5211-39, il y a également lieu de communiquer le compte administratif produits
par  les  syndicats  d'eau  et  d'assainissement  pour  lesquels  Bordeaux  Métropole  a  transféré  les
compétences « eau potable » et « assainissement » à ses communes membres, 

DECIDE

Article unique     : de prendre acte des rapports annuels 2017 sur le prix et la qualité des services publics de
l'eau potable et de l'assainissement présentés, dont l'avis de mise à disposition du public est affiché pour une
durée d'au moins un mois, conformément aux articles L1411-13 et D2224-5 du Code général des collectivités
territoriales, ainsi que des comptes administratifs 2017 du SIAO de Carbon-Blanc et du SIAEA de Saint Jean
d’Illac-Martignas sur Jalle, conformément à l’article L5211-39 du CGCT.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées – Communication effectuée.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 30 novembre 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
4 DÉCEMBRE 2018

 PUBLIÉ LE :
 4 DÉCEMBRE 2018

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Anne-Lise JACQUET
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SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
 

I - CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 
 
1. Présentation du territoire desservi 
 
 Les communes adhérentes au Syndicat Intercommunal sont : 
 

 Saint Jean d’Illac 
 

 Martignas sur Jalle 
 
 

2. Description  et mode de gestion du service  
 

 Le service assuré par notre syndicat concerne la collecte et le traitement des eaux usées. 
 Le service a été délégué à VEOLIA Eau par contrat d'affermage d'une durée de 12 ans à 
compter du 1er janvier 2006. Un avenant a été signé le 13/11/2017 prolongeant le contrat de deux 
ans, par conséquent à échéance au 31/12/19. 
 

 
Les prestations comprises dans le contrat sont :  

- La dépollution 
- La gestion clientèle 
- Le refoulement 
- Le relèvement 
- La collecte des eaux usées 

 

 
Un avenant a été signé le 24 octobre 2008. Il avait pour objet une modification de la rémunération 
suite à la prise en charge de 3 postes de relèvement et de dépenses relatives au traitement de 
l’H2S (Sulfure d’Hydrogène) sur 2 des postes existants. 
 
En 2012 un deuxième avenant a été signé suite à la mise à disposition d’une unité de traitement de 
type « Actiflo » et de la modification de la rémunération du fermier. 
 
En 2013 un avenant a été ajouté et a permis d’intégrer de nouveaux ouvrages et de mettre en place 
un prix forfaitaire annuel pour l’exploitation d’un poste de relèvement. 
 
En 2016, un quatrième avenant a été signé, intégrant la nouvelle STEP de type membranaire, si-
tuée avenue de Martignas RD 211 à Saint Jean d’Illac. 

 
 

3. Population desservie (D201.0) 
 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers 
– domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement 
collectif sur laquelle elle est ou peut être raccordée. 
Le service public d’assainissement collectif dessert 15 057 habitants au 31/12/2017 (14 931 au 
31/12/2016). 
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MARTIGNAS SUR JALLE 2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Nombre d'habitants desservis total (estima-
tion) 

7 346 7 326 7 434 7 477 7 455 -0.3% 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 2 693 2 714 2 725 2 765 2 843 2.8% 

Assiette de la redevance (m3) 322 044 352 566 336 945 329 696 335 482 1.8% 

SAINT JEAN D'ILLAC 2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Nombre d'habitants desservis total (estima-
tion) 

7 094 7 106 7 307 7 454 7 602 2.0% 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 2 660 2 781 2 993 3 119 3 226 3.4% 

Assiette de la redevance (m3) 315 923 347 908 358 780 368 346 377 114 2.4% 

 
 

4. Nombre d’abonnés 
 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollu-
tion de l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 

Le service public d’assainissement collectif dessert 6 069 abonnés au 31/12/2017 (5 884 au 
31/12/2016). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d'abonnés  
au 31/12/2016 

Nombre total 
d’abonnés au 

31/12/2017 
Variation en % 

 MARTIGNAS-SUR-JALLE 2 765 2 843 2.8% 

 SAINT-JEAN-D'ILLAC 3 119 3 226 3.4% 

 TOTAL 5 884 6 069 3.1% 

 
Le nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif est de 6 102 car il y 
a 33 installations d’assainissement non collectif, dans des zones d’assainissement collectif. 
(6 069 + 33 ANC).  
Le taux de desserte 2017 est donc de 99.5%.  

 
 

5. Volumes facturés 
 

 
Volumes facturés 

durant l'exercice 2016 
en m3 

Volumes facturés 
durant l'exercice 2017 

en m3 
Variation en % 

Volumes facturés aux abonnés 698 042 712 596 2.1% 

 

 
6. Autorisations de déversement d’effluents d’établissements indus-
triels 
 

Il existe un arrêté autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signé par la collectivité 
responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions 
de l’article L1331-10 du Code de la santé publique pour la blanchisserie de Saint Jean d’Illac. 
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Il existe également une convention de déversement pour les effluents urbains de Dassault Aviation 
qui sont raccordés également au réseau d’assainissement. 

 
 
7. Linéaire du réseau 
 

Au cours de l’exercice, des travaux d’extension du réseau ont été réalisés. L’évolution globale de ce 
patrimoine est résumée dans le tableau suivant : 

 
Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 
 

 0 km de réseau unitaire hors branchements, 

 100.6 km de réseau séparatif d'eaux usées hors branchements. 
 
 

Canalisations 2013 2014 
 

2015 
 

2016 2017 N/N-1 

Longueur totale du réseau (km) 98.6 98.6 98.3 98.2 100.6 2.4% 

Canalisations eaux usées (ml) 98 592 98 595 98 259 98 182 100 629 2.5% 

   dont gravitaire (ml) 88 461 88 463 88 467 86 843 84 293 -2.9% 

   dont refoulement (ml) 10 131 10 132 9 792 11 339 16 336 +44.1% 

Branchements 2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Nombre de branchements eaux 
usées séparatifs ou unitaires 

4 822 4 873 4 964 5026 5 174 2.9% 

Nombre de regards 1 860 1 860 1 860 1 865 1 930 3.5% 
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8. Identification des ouvrages d’épuration  
 
8.1 - Poste de refoulement/relèvement : 

 

 
Trop 

plein 

Débit 

des 

pompes 

(m3/h) 

PR 01 - TERRE ROUGE Oui 20 

PR 02 - LA TASTE Non 62 

PR 03 - LE MOULIN Non 60 

PR 04 - LES PINS Non 100 

PR 05 - LALANDE Non 30 

PR 06 - PONT DU PAS Oui 126 

PR 07 - LES CARAVELLES Non 35 

PR 08 - L'EGLISE Oui 120 

PR 09 - CHANTEGRIVE 1 Non 20 

PR 10 - FRANCILLON Non 70 

PR 11 - LA CHENAIE Non 10 

PR 12 - LE MAYNE Non 25 

PR 13 - FLEMING Oui 30 

PR 14 - LES GRAVETTES Non 32 

PR 15 - DUNAND Non 25 

PR 16 - ILLAGUET Non 40 

PR 17 - BOURGOIN Non 25 

PR 18 - MARCHEGAY Non 8 

PR 19 - ESPACE INDUSTRIEL Non 20 

PR 20 - MAISONN TERRE ROUGE Non 14 

PR 21 - PARC DE LA JALLE Non 15 

PR 22 - ANDRE MALEYRAN Non 15 

PR 23 - L'EAU VIVE Non 30 

PR 24 - LES BRUYERES Non 15 

PR 25 - LES RESINIERS Non 25 

PR 27 - LES DEUX POTEAUX Non 17 

PR 28 - LAUGEY Non 18 

PR 29 - COLLEGE St Jean d'Illac Non 24 

PR 30 - CHANTEGRIVE 2 Oui 12 

PR 31 - GENS DU VOYAGE Non 10 

PR 33 - LES PALANQUES Non 10 

PR 34 - BOULAC Non 10 

PR 35 - LES CANTINES 1 Non 21 

PR 36 - LA MOLINIE Non 25 

PR 37 - LES CANTINES 2 Non 20 

PR 38 - LE BLAYAIS Non 60 

PR 39 - SAPINETTE Non 8 

PR 40 - PAYSANS Non 17 
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8.2 – Une seule station d’épuration : LA MAISON DE L’EAU 

CHIFFRES VEOLIA  
 

STEU N°1 : Station d'épuration LA MAISON DE L’EAU - ST JEAN D'ILLAC 
Code Sandre de la station : 0533422V002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement (cf. annexe) :   Biologique / Boues activées / Procédé Biosep 

Commune d’implantation Saint Jean d’Illac 

Lieu-dit MAISON DE L’EAU 

Capacité nominale STEU en EH (1) 25 000 

Nombre d’abonnés raccordés   6 069 

Nombre d’habitants raccordés 15 057 

Débit de référence moyen journalier admissible 
en m³/j 

  3 750 

Débit journalier exceptionnel admissible en m3/j   6 000 

Prescriptions de rejet 

Soumise à   Autorisation en date du ...  
 Autorisation en date du :  28/04/2017 

Milieu récepteur du rejet Rivière LA JALLE 

Polluant autorisé 
DBO5 (mg/l) 

Concentration au point de rejet (mg/l) 
Normes à respecter 

Du 15 juin au 31 octobre Du 1er novembre au 14 juin 

10 

DCO (mg/l) 50 

MES (mg/l) 10 

NO3- (mg(N)/l) 10 

NO2-(mg(N)/l) 5 

NH4
+(mg(N)/l) 5 

Pt 1 2 

PO4
3- 0.5 1 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier 
moyen théorique d'un abonné domestique  
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 
 
 

9. Boues issues des ouvrages d’épuration 
 

La charge moyenne annuelle entrante en DB05 (VP176) est de 601 kg/j. 
 

9.1 Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D 203.0]  
(VP208-VP209) 

 Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et 
concentration de la pollution de l’effluent traité), hors effet de stock. Il s’exprime en ton-
nage de matières sèches. 
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  2013 2014 2015 2016 2017 

Boues produites (Tonnes de MS)    75.4 210.4 

 

9.2 Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes [P 206.3] 

 Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon 

sa taille et si le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vi-

gueur. L'indicateur est le pourcentage de boues évacuées selon une filière conforme. Les 

refus de dégrillage et les boues de curage ne sont pas pris en compte. 

 

  2013 2014 2015 2016 2017 

Taux de boues évacuées selon une filière con-
forme (%) 

   100 100 

 
 
10. Les points « noirs » du réseau de collecte   
 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interven-
tions fréquentes de curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de 
défauts structurels ponctuels et d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour 
pallier ces défauts. Ces défauts sont naturellement susceptibles de constituer des points 
prioritaires d’amélioration. 

  2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

 Nombre total de points concernés sur le 
réseau 

6 8 8 9 9 0,0% 

 Longueur du réseau de collecte des eaux 
usées hors branchements (ml) 

98 592 98 595 98 259 98 182 100 629 2,5% 

 Nombre de points du réseau nécessitant 
des interventions fréquentes de curage par 
100km 

6,09 8,11 8,14 9,17 8,94 -2,5% 

 
Les points sensibles du réseau sont les suivants : 
 

- MARTIGNAS - Avenue des Mimosas 

- MARTIGNAS - Quartier Moulis - Loupiac - St Emilion 

- MARTIGNAS - Impasse des Alouettes 

- MARTIGNAS - 103 allée St Emilion 

- ST JEAN D'ILLAC - Avenue de Bordeaux (secteur Gendarmerie / Eglise) 

- ST JEAN D'ILLAC - Rue des Tamaris 

- ST JEAN D’ILLAC – Avenue du Las (travaux de renouvellement entrepris par la col-

lectivité en 2018) 

- ST JEAN D'ILLAC - Allée du Paysan 

- ST JEAN D’ILLAC - Rue du Crabey 
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II - TARIFICATION DE L’ASSAINISSEMENT ET RECETTES DU 
SERVICE 

 
 
1. Modalités de tarification du service   

  

1.1 La tarification de l’exploitant 
   

 La rémunération du Fermier comprend une part fixe et une part proportionnelle au volume 

consommé.  

 part fixe  : 47.92 € H.T./ an au 01/01/2017 

 
 part proportionnelle   

 

- RA1o = de 0 à 500 m3/an                       1,24 € /m3    
- RA2o = de 500 à 2 000 m3/an                1.17 € /m3    
- RA3o = au-delà de 2 000 m3/an            1.16 € /m3 

 

Depuis le 1er janvier 2006, la rémunération du fermier est calculée chaque année 

selon la formule de variation suivante, à l'aide de la dernière valeur des paramètres connus 

au 1er octobre de l'année n-1 : 

 
K = 0,15 + 0,35 ICHTTS1  +0,08 40-10-10   +0,15 TP10-a   +0,27 FSD2 

            ICHTTS1o          40-10-10o           TP10-ao           FSD2o 
Dans laquelle : 

ICHTTS1   : Salaires des industries mécaniques et électriques (charges incluses) 

ICHTTS1o : La valeur connue de ICHTTS1 au 1er octobre 2005 = 129,6  

40-10-10   : Indice électricité moyenne tension tarif vert A 

40-10-10o   : La valeur connue de 40-10-10 au 1er octobre 2005 = 103.3 

TP 10-a : Indice national du prix des canalisations, égouts, assainissement et adduc-
tion d'eau avec fourniture de tuyaux 

TP 10-ao : La valeur connue de TP 10-a au 1er octobre 2005 = 105,4 

FSD2  : Indice frais et services divers 

FSD2o : La valeur connue de FSD2 au 1er octobre 2005 = 103,9 

 

Remarque : en 2016, il y a eu une substitution d’indice concernant l’indice de l’énergie 
et la transposition déjà effective pourra être contractualisée lors d’un éventuel ave-
nant. 
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1.2 La part syndicale 

 
  La part syndicale comprend également une part fixe et une part proportion-

nelle au volume consommé. 

 La part fixe est de 12.20 € H.T./AN 

 La part proportionnelle est de :   0,41 € H.T./m3 de 0 à 500 m3 

       0,33 € H.T./m3 de 501 à 2000 m3  

       0,25 € H.T./m3 au-delà de 2000 m3 

 

La collectivité a fixé par délibération du 09 octobre 2008 les éléments de tarification  

de l’exploitant, à l’exception des taxes et redevances, qui relèvent des prérogatives 

des agences de l’eau et de l’Etat.  

Concernant la part syndicale, c’est la délibération du 22 mars 2002 qui fixe les tarifs 

ci-dessus, qui n’ont donc pas augmenté depuis. 
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2. La facture d’assainissement (D204.0) 
 
  A titre indicatif sur la collectivité, la facture du prix du service de 

l’assainissement, toutes taxes et redevances comprises, par m3 et pour 120 m3 établie 

sur la base des tarifs au 1er janvier 2017 et au 1er Janvier 2018 est la suivante :  

 

  Euro Variation 

  01/01/2017 01/01/2018  

 Qté Prix Uni-
taire 
HT 

Montant 
HT 

Prix Uni-
taire 
HT 

Montant 
HT 

% 

Collecte et traitement des eaux usées 

       
       

Abonnement       

Abonnement (part distributeur)        47,68   47,92 0.50 % 
Abonnement (part collectivité)        12.20   12.20 0.00 % 

Consommation       

Consommation (part distributeur) De 1 
à 500 (m3) 

120 1.2007 144.08 1,24 148.80  3.27% 

Consommation (part collectivité) De 1 
à 500 (m3) 

120 0.4100 49.20 0.4100 49.20 0.00 % 

       

Total Collecte et traitement des eaux usées 253.16  258.12 1.95 % 

       

Organismes publics  

       
       

(taxes et redevances)       

Modernisation des réseaux de col-
lecte (Agence de l'eau) (m3) 

120 0.2450 29.40 0.2500 30.00 2.04 % 

       

Total Organismes publics 29.40  30.00 2.04 % 

       

 

TOTAL HT de la Facture en Euro 282.56   288.12  1.96 % 

TAUX DE TVA 10% 28.26  28.81 1.94% 

TOTAL TTC de la Facture en Euro 310.82  316.93 1.96% 

      

     

Prix TTC du m3 2.59  2.64 1.93% 
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3. Montant des recettes liées à la facturation du prix de 
l’assainissement 

 

Recettes de la collectivité : 

 2016 2017 Variation N-N-1 

Redevance eaux usées 353 982 331 821      -06.26% 

Recettes raccordements PFAC 175 899 121 682 -30.82% 

TOTAL 513 659 453 503 -11.71% 
 

 

Recettes de l’exploitant : 
 

 

RECETTES DE L’EXPLOITANT 

Type de recette Exercice 2016 en € Exercice 2017 en € Variation 

Recettes liées à la facturation 1 089 909 1 204 699 10.53% 

Recettes liées aux travaux 51 212 67 360 31.53% 

Produits accessoires 1 389 1 407 1.30% 

Total des recettes 1 142 510 1 273 466 11.46% 

 

 
 

 
III - INDICATEURS DE PERFORMANCE        

 
 

1. Taux de desserte par les réseaux de collecte des eaux usées 
(P201.1) 
 

(Nombre d’abonnés du service public d’assainissement collectif rapporté au nombre potentiel 
d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif dans l’agglomération d’assainissement. 
On estime qu’un abonné est desservi par un réseau d’assainissement dès lors qu’un réseau existe 
devant l’immeuble.) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Nombre d'abonnés desservis 5 353 5 495  5718 5 884 6 069 3.1% 

Taux de desserte 100 100 100 99.5 99.5 0% 

 
Le nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif est de 6 102 car il y 
a 33 installations d’assainissement non collectif, dans des zones d’assainissement collectif. 
(6 069 + 33 A.N.C.).  
Le taux de desserte 2017 est donc de 99.5%.  
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2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de 
collecte des eaux usées (P202.2) 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de 
Connaissance et Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 
premiers points du barème pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mis-
sion de collecte), la valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2017 est de : 72 

 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique pa-
trimoniale du réseau  

2013 2014 2015 2016 2017 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 30 30 72 72 72 

 
 
 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du ré-
seau  

Barème 
Valeur 
ICGPR 

Partie A : Plan des réseaux 
(15 points)  

Existence d’un plan des réseaux 10 10 

Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la 

partie A) 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 12 

Total Parties A et B 45 42 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour 

la partie A et B) 

Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 0 

Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

Localisation des autres interventions 10 10 

Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation réseau 10 0 

Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 0 

Total :  120 72 

 

 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informa-
tions patrimoniales à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi 
que les informations que nos services lui auront communiquées, notamment, celles rela-
tives aux extensions de réseau. 
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3. Conformité réglementaire : 

 

3.1 Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 
 nationales issues de la directive européenne ERU (P203.3) 

 
Cet indicateur permet d’évaluer la conformité du réseau de collecte d’un service as-
sainissement au regard des dispositions règlementaires issues de la directive euro-
péenne ERU. 
La conformité de la STEP est établie par la Police de l’eau, qui adresse son rapport à 
l’exploitant en vertu de l’art. 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015.  
Rapport de la DDTM en date du 18 juillet 2018 : Au vu des résultats des bilans de 
l’année 2017, la station d’épuration de Saint Jean d’Illac est conforme en collecte, trai-
tement et performance au niveau européen. 
 
Le degré de maîtrise des déversements d’eaux usées non domestiques dans le ré-
seau de collecte est apprécié par le nombre d’autorisations spécifiques de déverse-
ment (ASD) signées par la collectivité. 
(D202.) Nombre d’autorisations de déversement. 
 

  2015 2016 2017 

Nombre de conventions de déversement (Das-
sault) 

0 1 1 

Nombre d’arrêtés d’autorisation de déversement 
(Blanchisserie) 

0 1 1 

 
 

3.2 Surveillance des rejets au milieu naturel 
 
Le nombre de points de rejet au milieu naturel recensés est détaillé comme suit : 
 

Nombre de points de rejet 2013 2014 2015 2016 2017 

Nombre d'usines de dépollution 1 1 1 2 1 

Nombre de trop-pleins de postes de refoulement 5 5 5 5 5 

 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins « des postes de relèvement ont été initialement mis 
en place pour permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de 
pluie. 

 
 

4. Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 
 nationales issues de la directive européenne ERU (P204.3) 

 

Cet indicateur permet d’évaluer la conformité des équipements de l’ensemble de la 
STEP, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive européenne 
ERU. 

La conformité de la STEP est établie par la Police de l’eau, qui adresse son rapport à 
l’exploitant en vertu de l’art. 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015.  
Rapport de la DDTM en date du 18 juillet 2018 : Au vu des résultats des bilans de  
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l’année 2017, la station d’épuration de Saint Jean d’Illac est conforme en collecte, trai-
tement et performance au niveau européen. 

 
 

5. Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux pres-
criptions nationales issues de la directive ERU (P205.3) 

 

Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des 
stations d’un service, au regard des dispositions réglementaires issues de la Directive 
européenne ERU. Il est à établir par la Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant 
en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015.  
 

Conformité réglementaire des rejets 
à la direc-
tive Euro-

péenne 

Performance globale du service (%) 100,00 

ST 02 - MAISON DE L'EAU 100,00 

 

Rapport de la DDTM en date du 18 juillet 2018 : 
Le nombre de bilans d’auto-surveillance réglementaires a bien été réalisé en 2017 et 
les rejets sont conformes aux normes, à l’exception du phosphore total (Pt). 
Durant la période estivale (du 15 juin au 31 octobre) l’exploitant n’a pas pu atteindre la 
limite en concentration moyenne sur le Pt stipulé sur l’arrêté de rejet (1mg/l) et cela 
malgré une injection au maximum des possibilités sur l’installation (sécurité protection 
membrane). Des contacts sont prévus avec le constructeur pour étudier le colmatage 
des membranes, du fait du traitement des matières phosphorées. 
Au vu des résultats des bilans de l’année 2017, la station d’épuration de Saint Jean 
d’Illac est conforme en collecte, traitement et performance au niveau européen et non 
conforme au niveau local. 

 
 

6. Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon 
des filières conformes à la réglementation (P206.3) 
 
  

Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et 
si le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. L'indicateur est 
le pourcentage de boues évacuées selon une filière conforme. Les refus de dégrillage et les boues 
de curage ne sont pas pris en compte. 

 

  2013 2014 2015 2016 2017 

Taux de boues évacuées selon une filière con-
forme (%) 

100 100 100 100 100 

ST 02 - MAISON DE L’EAU    100 100 
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IV – FINANCEMENTS DES INVESTISSEMENTS 

 

1. Montants financiers 
 
 Exercice 2016 Exercice 2017 

Montants financier HT des travaux engagés pendant le 
dernier exercice budgétaire 

3 267 415 331 270 

Montants des subventions en € 1 031 880 463 365 

Montants des contributions du budget générales en € 0 0 

 

2. Etat de la dette du service 
 
L’état de la dette au 31 décembre 2017 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2016 Exercice 2017 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant 
restant dû en €) 

4 305 428 5 098 517 

Montant remboursé durant l’exercice 
en € 

en capital 218 867 212 997 

en intérêts 83 676 88 171 

 
 

3. Amortissements 
 
Pour l'exercice 2017, la dotation aux amortissements a été de 282 765 €. 

 

 

4. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnementales du service 
et montants prévisionnels des travaux 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels en 

au BP et BS 2018 + RAR 
2017 

Etude diagnostique des réseaux d’assainissement et schéma directeur  220 000 € 

Réhabilitation réseau avenue du Las, piste cyclable et poste de relèvement 
Maison Petite Enfance 

 312 000 € 

Divers réseaux, réhabilitations, grosses réparations, suite au diagnostic 500 000 € 

Campagne recherche substances dangereuses dans l’eau 48 000 € 
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V - Actions de solidarité et taux d’impayés sur les factures 
d’eau de l’année précédente 

 

1. Abandons de créances ou versements à un fond de solidarité 
(P207.0) 

 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 Les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de 
l'article L261-4 du Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, 
par exemple) pour aider les personnes en difficulté, 

 Les abandons de créances à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée 
délibérante de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2017, le service a accordé 15 demandes d’abandon de créances. En 2016, 18. 
1 155,00 € ont été abandonnés et/ou versés à un fond de solidarité, soit 0,002 €/m3  (0,001 €/m3 en 
2016). 
 

2. Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente 
[P257.0] 

Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2017 sur les factures émises au titre de l’année 
précédente. Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 
Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures 
d’eau. Une telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ulté-
rieurement en pertes sur créances irrécouvrables.  

  2013 2014 2015 2016 2017 

Taux d'impayés 0,74 % 0,41 % 0,93 % 0,78 % 1,07 % 

   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC 
(sur factures N-1) 

16 942 8 940 23 150 19 350 29 278 

   Montant facturé N - 1 en € TTC 2 298 295 2 202 425 2 497 408 2 482 981 2 746 210 
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VI - Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Valeur 2016 Valeur 2017 

 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou 
séparatif 

14 931 15 057 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte 
des eaux usées 

1 1 

P203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration 146.3 210.4 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 2.63 2.64 

 Indicateurs de performance   

P201.1 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des 
eaux usées 

99.5 99.5      

P202.2 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
des réseaux de collecte des eaux usées 

72 72 

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux 
prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

A ce j, pas défini par 
Police de l’Eau 

A ce j, pas défini par 
Police de l’Eau 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux 
prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

A la charge de la Police 
de l’Eau  

A la charge de la Police 
de l’Eau  

P205.3 

Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration aux prescriptions définies en application 
du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret 
du 2 mai 2006 

A la charge de la Police 
de l’Eau 

A la charge de la Police 
de l’Eau 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation (tonnes de MS) 

100 100 

P207.0 
Montant des abandons de créances ou des 
versements à un fond de solidarité 

0,0001€/m³ 0,0002€/m³ 
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I - CARACTERISAION TECHNIQUE DU SERVICE 
 
1. Présentation du territoire desservi 
 
  Les communes adhérentes au syndicat intercommunal sont : 
 

 Saint Jean d’Illac 

 Martignas sur Jalles 

 

2. Description  et mode de gestion du service  
 
  Le service a été délégué à VEOLIA Eau par contrat d'affermage d'une durée de 
12 ans à compter du 1er janvier 2006. Un avenant a été signé le 13/11/2017 prolongeant 
le contrat de deux ans, par conséquent à échéance au 31/12/2019. 

Le service assuré par notre syndicat concerne la distribution, l’élévation, la 
production, les branchements, la gestion clientèle et les compteurs d’eau froide. 

 
Un avenant a été signé le 23 juillet 2008, afin de prendre en compte la 

répercussion financière sur le prix de l’eau (sur la durée restante du contrat) des 
travaux de réhabilitation et de mise en conformité, avec la loi sur l’eau, du forage de 
Gabachot pris en charge par la compagnie générale des eaux. 

 
En tant que délégataire du service, VEOLIA EAU – Compagnie Générale des 

Eaux assume des engagements d’échanges d’eau avec les collectivité voisines ou les 
tiers : achat d’eau à Bordeaux Métropole (Mérignac) et achat d’eau à Bordeaux 
Métropole (Pessac). 

 
 

3. Population desservie (D101.0) 
 

Est ici considérée comme un habitant desservi, toute personne – y compris les résidents 
saisonniers – domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public 
d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 14 931 habitants au 31/12/2016 (14 741 au 
31/12/2015). 

 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 

 
MARTIGNAS SUR JALLE 2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Nombre d'habitants desservis  7 346 7 326 7 434 7 477 7 455 -0.3% 

Nombre d'abonnés  2 763 2 783 2 794 2 834 2 910 2.7% 

SAINT JEAN D'ILLAC 2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Nombre d'habitants desservis  7 094 7 106 7 307 7 454 7 602 2.0% 

Nombre d'abonnés  2 818 2 942 3 168 3 323 3 434 3.3% 
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4. Nombre d’abonnements 
 

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné au délégataire pour la prestation du service 
de l’eau ou de l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement 
pour chaque point d’accès au service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des 
effluents qui dessert l’abonné). Pour VEOLIA Eau, à chaque abonnement correspond un client 
distinct : le nombre d’abonnements est égal au nombre de clients. 

 

  6 344 abonnés en 2017 : Le nombre d'abonnés est en progression de 3.0 % par 
rapport à 2016.   

   

  2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Nombre total d'abonnés (clients) 5 581 5725 5 962 6 157 6 344 3.0% 

Nombre d'habitants desservis 14 440 14432 14741 14 931 15 057 0.84% 

 
 
5. Ressources utilisées 

 

 5.1 Eaux Brutes 
 

L’eau provient de deux forages profonds : BOULAC et GABACHOT.  
 
Le forage de Boulac est le plus ancien du service (1967). Il comptait un débit d’origine de 
120m3/h, il est aujourd’hui compris entre 100 et 110 m3/h. Ce forage n’a jamais posé de 
problème et son débit a toujours été stable. 
 
Le forage de Gabachot a été réalisé en 1988 et il avait un débit à l’origine de 140 m3/H. Suite 
à des chutes de débit successives plusieurs actions ont été entreprises en 2004 et 2005 ainsi 
qu’un démontage en 2008, ce qui a permis de stabiliser le débit qui est limité volontairement à 
80 m3/H. 
 

 

  2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Volume prélevé par 
ressource (m3) 

851 645 
 

890456 
 

935 630 922 474 925 523 0.3% 

ST 01 - BOULAC 326 720 304 300 403 680 467 280 465 970 -0.3% 

ST 04 - GABACHOT 524 925 586 156 531 950 455 194 459 553 1.0% 

 

 
Le service a les installations de prélèvement et de production suivantes : 
 

Installation de production 
Capacité de 

production (m3/j) 

Capacité de 

stockage (m3) 

ST 01 - BOULAC 2 242 100 

ST 04 - GABACHOT 2 044 1 000 

Capacité totale 4 286 1 100 
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Réservoir ou château d'eau 
Capacité de 

stockage (m3) 

ST 03 - MONGRAN 1 000 

Capacité totale 1 000 

 

 

Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
Débit des pompes 

(m3/h) 

Capacité de 

stockage (m3) 

ST 02 - LE LAS 10 60 

ST 05 - LE LAS 2 10 à 70 210 

Capacité totale   270 

 
Le surpresseur LE LAS a été mis à l’arrêt en juin 2017, remplacé par le LAS 2. Ce nouveau surpresseur permet 

d’accroitre les capacités de distribution sur le secteur du LAS et de renforcer la défense incendie. 

5.2 Production 

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par 
exemple). 
 

Ressource 

Volume 
produit 
durant 

l’exercice 
2016 en m3 

Volume 
produit 
durant 

l’exercice 
2017 en m3 

Variation 
des 

volumes 
produits en 

% 

Indice de 
protection de la 

ressource 
exercice 2017 

 

 Forage  GABACHOT 454 594 450 000 -1.0% 80% 

 Forage  BOULAC 442 405 456 000 3.1% 80% 

Total du volume produit 
(V1) 
 

896 999 906 000 1.0% 80 % 

 
 

 5.3 Eaux achetées 

Le volume acheté à d’autres services d’eau potable est détaillé ci-après : 

  2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Volume acheté à d'autres services d'eau 
potable (m3) Bordeaux Métropole (V2) 

11 692 8 465 6 095 11 833 15 213 28.6% 

Bordeaux Métropole (Mérignac)    2 953 8 157 176.2% 

Bordeaux Métropole (Pessac)    8 880 7 056 -20.5% 

 
 
6. Volumes distribués 
  

 6.1 Volumes vendus  

 

Le volume vendu est celui constaté sur les factures émises dans l’exercice. Il est égal au 
volume consommé autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services d’eau potable, 
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après déduction du volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements par 
fuites par exemple) et des éventuels forfaits de consommation. 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 695 102 757 394 752 152 799 265 760 011 -4.9% 

 

Acheteurs 

Volumes compta 
365 j 

exercice 2016 en 
m3 

Volume compta 
365 j 

exercice 2017 en 
m3 

Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 802 018 779 394 -2.82% 

Abonnés non domestiques 0 0 0 

Total vendu aux abonnés (V7) 802 018 779 394 -2.82% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de 
l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

 
 

6.2 Volume consommé par les principaux abonnés 

VEOLIA n’isole plus depuis 2012 les gros abonnés collectifs et industriels.  
 

6.3 Autres volumes 

 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de 
relevés de l’exercice), du volume consommateurs sans comptage (défense incendie, arrosage 
public,…) et du volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoyage des 
réservoirs, …). 

 
Exercice 2015 

en m3/an 
Exercice 2016 

en m3/an 
Exercice 2017 

en m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé 365 j (V6) 778 740 807 498 784 394 -2.86% 

 

 
Exercice 2015 

en m3/an 
Exercice 2016 

en m3/an 
Exercice 2017 

en m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans 
comptage (V8) 

2 430 2 430 2 500 2.9% 

Volume de service (V9) 3 050 3 050 2 500 -18.0% 

 

6.4 Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production (V1) 

906 000 m3 

Importations (V2) 

15 213 m3 

Exportations 

0 m3 

Volume mis en 

distribution 

921 213 m3 

Pertes  

136 819 m3 

Consommation sans 

comptage estimée (V8) 

2 500  m3 

Volume de service (V9) 

2 500 m3 

Volume consommé 

autorisé 365 j (V6) 

 784 394 m3 

Comptabilisé 365j (V7) 

779 394 m3 
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7. Linéaires du réseau 
 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Evolution 

N/N-1 

Longueur de distribution (mètres) 185 233 186 169 187 102 187 253 188 532 0.7% 

dont canalisations 146 929 147 594 147 777 147 778 148 556 0.5% 

dont branchements 38 304 38 575 39 325 39 475 39 976 1.3% 

 
 
 

II - TARIFICATION DE L’EAU ET RECETTES DU SERVICE 
 

1. Modalités de tarification du service 
 

  La collectivité a fixé par délibération du 16 juillet 2008 les éléments de tarification du 
service, à l’exception des taxes et redevances, qui relèvent des prérogatives des agences de 
l’eau et de l’Etat. 

 

1.1 La tarification de l’exploitant 

 
  La rémunération du Fermier comprend une part fixe et une part proportionnelle au 
volume consommé.  
 

Le montant de la part fixe est perçu d’avance pour la période de facturation (en début de 
semestre). Ce montant était de 16.74€ HT par an au 1er janvier 2017, il est de 16,82 HT au 1er 
janvier 2018. 
 

 
La part proportionnelle au m3 est payable à l’issue de la période de facturation (en fin de 
semestre). En 2017 le montant de la part variable était de 0,3313 € HT par m3, il sera à 0,3328 
€ HT par m3 au 1er janvier 2018. 
 

Lorsque la consommation facturée est relative à deux périodes de tarification, la facturation est 
effectuée prorata temporis. 
 

Depuis le 1er janvier 2006, la rémunération du fermier varie chaque année selon la 
formule de variation suivante, à l'aide de la dernière valeur des paramètres connus au 1er 
octobre de l'année n-1 : 

 

K = 0,15 + 0,52 ICHTTS1  +0,10 40-10-10   +0,05 TP10-a   +0,18 FSD2 
          ICHTTS1o          40-10-10o           TP10-ao           FSD2o 

 
Dans laquelle : 
ICHTTS1   : Salaires des industries mécaniques et électriques (charges incluses) 
ICHTTS1o : La valeur connue d’ICHTTS1 
40-10-10   : Indice électricité moyenne tension tarif vert A 
40-10-10o   : La valeur connue de 40-10-10  
TP 10-a : Indice national du prix des canalisations, égouts, assainissement et adduction d'eau 

avec fourniture de tuyaux 
TP 10-ao : La valeur connue de TP 10-a 
FSD2  : Indice frais et services divers 
FSD2o : La valeur connue de FSD2 
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Remarque : en 2016, il y a eu une substitution d’indice concernant l’indice de l’énergie et 
la transposition déjà effective pourra être contractualisée lors d’un éventuel avenant. 

 

 

1.2 La part syndicale 
 

La part syndicale comprend également une part fixe et une part proportionnelle au volume 
consommé.  

La part fixe est de 9,10 € H.T./an. 

Le prix au m3 est de 0,18 € H.T.      

 
C’est la délibération du 22 mars 2002 qui fixe les tarifs ci-dessus et la part 
syndicale du m3 n’a pas augmenté depuis cette date.  

 
2. La facture d’eau (D102.0) 

 

A titre indicatif sur la collectivité, la facture du prix du service de l’eau (redevances 
comprises, mais hors assainissement) par m3 et pour 120 m3 établie sur la base des 
tarifs au 1er janvier 2017 et au 1er Janvier 2018 est la suivante :  

 

    01/01/2017 01/01/2018 Variation 

  M3 Prix Unitaire Montant Prix Unitaire Montant % 

    HT HT HT HT   

Distribution de l'eau             
Abonnement             

Abonnement (part distributeur)              16,74 €              16.82 €  0.48% 

Abonnement (part collectivité)                9,10 €               9,10 €  0,00% 

 
Consommation 

            

Consommation (part distributeur) 120    0,3313 €       39.76 €     0,3328 €          39.94 €  0.45% 

Consommation (part collectivité)   120    0,1800 €       21,60 €     0,1800 €          21,60 €  0,00% 

Préservation des ressources en eau 
(Agence de l’eau)  (m3) 

120    0,1014 €        12.17€      0,1014 €           12.17€   0.0% 

              

Total Distribution de l'eau     99.37€   99.63 €  0.26% 

Organismes publics             
(taxes et redevances)             

Lutte contre la pollution (Agence de 
l'eau)  (m3) 

120 0,32€ 38.40€ 0,33€ 39.60€ 3.13% 

Total Organismes publics           38.40 €            39.60 €  3.13% 

TOTAL HT de la Facture en Euro     137.77 €         139.23 €  1.06% 

TVA 5.5%   7,58 €             7,66 €  2.29%  

TOTAL TTC de la Facture en Euro     145.35 €         146.89 € 1.06% 

Prix TTC du m3            1,21 €            1,22 €  0.83% 
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3. Recettes du service 

Recettes de la collectivité : 

 2016 2017 Variation N-N-1 

Recettes liées à la facturation 199 545 187 607 -5.98% 

 

Recettes de l’exploitant : 

 

RECETTES DE L’EXPLOITANT 

Type de recette Exercice 2016 en € Exercice 2017 en € 
Variation 

N/N-1 

Recettes vente d'eau aux usagers 354 448 361 818 2.08% 

Recettes liées aux travaux 58 225 94 454 62.22% 

Produits accessoires 41 720 36 642 -12.17% 

Total des recettes 454 393 492 914 8.48% 

 
 

 
 

III - INDICATEURS DE PERFORMANCE 
 
 
 

1. Qualité des eaux distribuées 
 

   
Les données relatives à la qualité des eaux distribuées recueillies dans le cadre du contrôle 
sanitaire mentionné à l'article R. 1321-15 du code de la santé publique et le  
taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie et les 
paramètres physico-chimiques sont les suivantes  
 
Le tableau ci-dessous présente en détail les résultats d’analyses et leur conformité en distinguant 
les paramètres soumis à Limites de Qualité des paramètres soumis à Références de Qualité. 

 les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus long 
terme pour la santé du consommateur, 

 les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de 
production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque sanitaire 
pour le consommateur mais implique la mise en œuvre d’actions correctives. 

 

 

Contrôle Sanitaire Surveillance par le Délégataire 

Nb total de 
résultats 

d'analyses 

Conformité aux 
Limites / Respect 
des Références 

Nb total de 
résultats 

d'analyses 

Conformité aux 
Limites / Respect des 

Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité 

Microbiologique 60 60 44 43 

Physico-chimique 52 52 0 0 

Paramètres soumis à Référence de Qualité 

Microbiologique 90 90 78 75 

Physico-chimique 308 307 139 138 

 
 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=BBB61CDC9225290FA2DBD9EB3EA1C1D7.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006909500&dateTexte=&categorieLien=cid
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Conformité des prélèvements 
 

 
 

    
   L’évolution de la qualité de l’eau 

 Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux 
limites de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques [P102.1]. 
Le résultat des analyses du contrôle officiel peut être consulté sur le site du ministère : http://social-
sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

  2013 2014 2015 2016 2017 

Paramètres microbiologiques 

Taux de conformité microbiologique 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

    Nombre de prélèvements conformes 38 35 36 32 30 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 0 0 

    Nombre total de prélèvements 38 35 36 32 30 

Paramètres physico–chimique 

Taux de conformité physico-chimique 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

    Nombre de prélèvements conformes 14 13 12 12 10 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 0 0 

    Nombre total de prélèvements 14 13 12 12 10 

Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-
conforme à une limite de qualité.  
 

 Chlorure de Vinyle Monomère 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. Cette 
substance est classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à la 
consommation humaine est fixée à 0,5 µg/L. Des dépassements de cette limite de qualité sont 
susceptibles d’être observés du fait d’une migration dans l’eau distribuée du CVM résiduel contenu 
dans les parois de certaines canalisations en PVC produites avant 1980. 

En 2017, comme les années précédentes, les Agences Régionales de Santé (ARS) ont continué 
d’appliquer l’instruction de la Direction Générale de la Santé du 18 octobre 2012 relative à la gestion 
des risques sanitaires en cas de dépassement de la limite de qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine. La plupart des ARS appliquent une stratégie d’échantillonnage ciblée sur les 
canalisations précédemment repérées comme à risques. Il s’agit avant tout des canalisations 
susceptibles d'être concernées par le phénomène de migration du CVM compte-tenu de leurs 
caractéristiques patrimoniales (période de pose) et hydrauliques (temps de séjour de l’eau dans la 
canalisation). 
Situation du SIAEA : A ce jour, toutes les analyses réalisées se sont révélées conformes. Les 4 
analyses réalisées par l’ARS en 2017 sur le réseau de distribution sont conformes (<0.5µg/l). 

 

Limite de 
qualité 

Contrôle Sanitaire 
Surveillance du 

Délégataire 
Contrôle Sanitaire et 

Surveillance du Délégataire 

Nb PLV 
total 

Nb PLV 
Conformes 

Nb PLV 
total 

Nb PLV 
Conformes 

Nb PLV 
total 

Nb PLV 
Conformes 

Microbiologie 36 36 22 21 58 57 

Physico-
chimie 37 37 0 0 37 37 

https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
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2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d'eau potable (P103.2) :  
   

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 

 0 point : absence de plan des réseaux de transport et de distribution d’eau ou plan incomplet ; 
 + 10 points : existence d’un plan des réseaux de transport et de distribution d’eau potable 

mentionnant, s’ils existent, la localisation des ouvrages principaux (ouvrage de captage, station 
de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs généraux de mesures que 
constituent par exemple le compteur du volume d’eau prélevé sur la ressource en eau, le 
compteur en aval de la station de production d’eau, ou les compteurs généraux implantés en 
amont des principaux secteurs géographiques de distribution d’eau potable.  

 + 5 points : définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin de prendre en 
compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellement de réseaux) ainsi que les données acquises notamment en application de l’article 
R. 554-34 du code de l’environnement. La mise à jour est réalisée au moins chaque année. 

L’obtention des 15 points précédents est nécessaire avant de pouvoir ajouter les points suivants :  

 + 10 points : existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec 
mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage définie en application de 
l’article R. 554-2 du code de l’environnement ainsi que de la précision des informations 
cartographiques définie en application du V de l’article R. 554-23 du même code et pour au 
moins la moitié du linéaire total des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres 
des canalisations de transport et de distribution.  

Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire 
total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % 
supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les 
informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total 
des réseaux. 
La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour de 
l’inventaire des réseaux. 

 + 10 points : l’inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose des tronçons 
identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié du linéaire total des réseaux étant renseignée. 

Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire 
total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % 
supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les 
informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total 
des réseaux. 

Un total de 40 points est nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des 
ouvrages de transport et de distribution d’eau potable mentionné à l’article D. 2224-5-1 du code 
général des collectivités locales. Ces 40 points doivent être obtenus pour que le service puisse 
bénéficier des points supplémentaires suivants : 

 + 10 points : le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes (vannes de 
sectionnement, ventouses, purges, poteaux incendie...) et, s’il y a lieu, des servitudes instituées 
pour l’implantation des réseaux ; 

 + 10 points : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des pompes et 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution ;  

 + 10 points : le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements ; 
 + 10 points : un document mentionne pour chaque branchement les caractéristiques du ou des 

compteurs d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur ;  
 + 10 points : un document identifie les secteurs où ont été réalisées des recherches de pertes 

d’eau, la date de ces recherches et la nature des réparations ou des travaux effectués à leur 
suite ;  

 + 10 points : maintien à jour d’un document mentionnant la localisation des autres interventions 
sur le réseau telles que réparations, purges, travaux de renouvellement... ; 
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 + 10 points : existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au moins trois ans);  

 + 5 points : existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux, portant sur au moins la 
moitié du linéaire de réseaux et permettant notamment d’apprécier les temps de séjour de l’eau 
dans les réseaux et les capacités de transfert des réseaux. 

La description des grands ouvrages (puits, réservoirs, stations de traitement, pompages...) n’est pas 
prise en compte pour le calcul de cet indice.  

 
 Cet indice est estimé à 95 par l’exploitant. Idem en 2016. 
 
 

3. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  Le rendement du réseau permet d'apprécier la qualité du réseau et l'efficacité du service 
de distribution. 

  2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Rendement du réseau de distribution (%) 
(A/(C+D) 

87.2% 85.7% 84.6% 88.9% 85.2% -4.2% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3). . . A 737 471 757 374 778 740 807 498 784 394 -2.9% 

Volume produit (m3) . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . C 834 407 875 339 914 313 896 999 906 000 1.0% 

Volume acheté à d'autres services (m3) . . . . . D 11 692 8 465 6 095 11 833 15 213 28.6% 
(Calcul effectué selon la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008)  
 
 

4. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

  L’indice linéaire des volumes non comptés est égal au volume journalier non compté par 
kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence 
entre le volume mis en distribution et le volume comptabilisé. L’indice est exprimé en m3/km/jour. 
(arrêté du 2 mai 2007) 

 

  2013 2014 2015 2016 2017 

Indice linéaire des volumes non comptés 
(m3/km/j) 
                                               (A-B)/(L/1000)/365 

2.16 2.49 2.73      1.97      2.62 

Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . A 846 099 883 804 920 408 908 832 921 213 

Volume comptabilisé 365 jours (m3) . . . . . . . . .  B 730 357 749 464 773 260 802 018 779 394 

Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . L  146 929  147 594 147 777 147 778 148 556 

 

5. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

  L’indice linéaire de pertes en réseau est égal au volume perdu dans les réseaux par jour 
et par kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par 
différence entre le volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en 
m3/km/jour. (Arrêté du 2 mai 2007) 

 

 

 



SIAEA Saint Jean d’Illac - Martignas : Rapport sur le prix et la qualité des services de l'eau 2017 
 

14 

  2013 2014 2015 2016 2017 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j) (A-
B)/L/365/1000 

2.03 2,35 2.63 1.87 2.52 

Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . A 846 099 883 804 920 408 908 832 921 213 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . B 737 471 757 374 778 740 807 498 784 394 

Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . L 
146 929 147 594 

 
147 777 147 778 148 556 

 

6. Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 
(P107.2) 

 Pour l’année 2017, le taux moyen de renouvellement des réseaux est de 0.00%(P107.2) 
 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 

Longueur totale du réseau (ml) 146 929 147 594 147 777 147 778 148 556 

Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 0 

Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 0 

 

7. Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau 
(P108.3)f 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant :  

0 % : aucune action ; 

20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

40 % : avis de l’hydrogéologue rendu ; 

50 % : dossier déposé en préfecture 

60 % : arrêté préfectoral ;  

80 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en 
place, travaux terminés) ;  

100 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place 
d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté. 

En cas d’achat d’eau à d’autres services publics d’eau potable par le service ou de ressources 
multiples, l’indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en 
tenant compte des volumes annuels d’eau produits ou achetés à d’autres services publics d’eau 

potable. (Arrêté du 2 mai 2007). 

 

Cet indice est estimé à 80% par l’exploitant. Idem 2016 

 

8. Indice d'avancement de la sectorisation 

L’indice d’avancement de la sectorisation du réseau est porté pour l’année 2017 à 40% par le 
Conseil Départemental /CATEP (idem 2016). Il correspond à une sectorisation existante. Il est 
porté à 100% à la seule condition que la sectorisation fonctionne 90% du temps sur 90% des 
secteurs. 
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IV - INDICATEURS DU SAGE Nappes Profondes 
 

 

Aujourd’hui, les indicateurs du SAGE Nappes Profondes n’ont plus obligation à être intégrés au 
rapport. Seuls les indicateurs de l’observatoire de l’eau doivent y figurer. Ce qui est le cas. 

 

V – FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

1. Branchements 
 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 
25/12/2013, cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une 
suppression des branchements en plomb. 
 

Branchements Exercice 2016 Exercice 2017 

Nombre total des branchements 5 548 5 715 

 
2. Montants financiers 

  

 Exercice 2016 Exercice 2017 

Montants financier HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

53 687 481 599 

Montants des subventions en € 0 103 268 

Montants des contributions du budget générales en € 0 0 

 
3. État de la dette du service 

  

L’état de la dette au 31 décembre 2017 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2016 Exercice 2017 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en 
€) 

0 0 

Montant remboursé durant l’exercice en 
€ 

en capital 0 0 

en intérêts 0 0 

 
4. Amortissements 

  

Pour l'année 2017, la dotation aux amortissements a été de 54 694 € (58 775.31 € en 2016).  
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5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service à 
l'usager et les performances environnementales du service 

  

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels en € 
BP et BS 2018 + RAR 2017 

Etude diagnostique réseau eau potable 73 000 € 

Réparation Château d’eau de Saint Jean d’Illac 275 000 € 

Bassin de décantation – déferiseur à Boulac 50 000 € 

Réalisation d’un nouveau forage, 1ère tranche 541 000 € 

Divers matériel, mobilier, équipements, véhicule électrique 50 000 € 

Travaux suite au diagnostic décennal des forages 50 000 € 

 
 

 

VI - Actions de solidarité et taux d’impayés sur les factures 
d’eau de l’année précédente. 

 1. Abandons de créances ou versements à un fond de solidarité (P109.0) 

  
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 

 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article 
L261-4 du Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) 
pour aider les personnes en difficulté, 

 les abandons de créances à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée 
délibérante de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
En 2017, 324 € ont été abandonnés et/ou versés à un fond de solidarité, soit 0,0004 €/ du m3 vendu.  
En 2016, 362 € soit 0.0005 €/m3. 

 
2. Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P154.0] 

 
Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2017 sur les factures émises au titre de l’année 
précédente. Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement.  

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes 
définitivement comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages 
dans le temps compte tenu des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. 
Une telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement 
en pertes sur créances irrécouvrables. 

  2013 2014 2015 2016 2017 

Taux d'impayés 0,74 % 0,41 % 0,93 % 0,78 % 1,07 % 

   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur 
factures N-1) 

16 942 8 940 23 150 19 350 29 278 

   Montant facturé N - 1 en € TTC 2 298 295 2 202 425 2 497 408 2 482 981 2 746 210 
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 VII - Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2016 Exercice 2017 

 Indicateurs descriptifs des services   

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 14 931 15 057 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 1,21 € 1.22 € 

 Indicateurs de performance   

Annexe 1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par 
rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne 

la microbiologie 

100% 100% 

Annexe 1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par 
rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne 

les paramètres physico-chimiques 

100% 100% 

P103.2 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 

des réseaux d'eau potable 
95 95 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 88.9 % 85.2 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 1.97m3/j/km 2.62 m3/j/km 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 1.87 m3/j/km 2.52 m3/j/km 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 

potable 
0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 

ressource en eau 
80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créances ou des 

versements à un fond de solidarité 
0,0005 €/m3 0,0004 €/m3 

 
 

Indice d’avancement de la sectorisation 40% 40% 

 
 

  



SIAEA Saint Jean d’Illac - Martignas : Rapport sur le prix et la qualité des services de l'eau 2017 
 

18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A N N E X E S 



REPUBLIQUE FRANCAISE

BUDGET PRINCIPAL

POSTE COMPTABLE :  CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES PESSAC

M49

ANNEE 2017

COMPTE ADMINISTRATIF

20003889100020

SERVICE PUBLIC LOCAL

BUDGET ASSAINISSEMENT SAINT JEAN D'ILLAC



I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau du chapitre pour la section d'exploitation ;

- au niveau 

du chapitre pour la section d'investissement.

-    avec les chapitres << opérations d'équipement >> de l'état III B 3 ;

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements 
d'article à article est la suivante :

néant

II - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, 
en section d'investissement, sans chapitre de dépense << opération d'équipement >>.

III - Les provisions sont semi-budgétaires ( pas d'inscription en recette de la section 
d'investissement )

I - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

I

CA2017  BUDGET ASSAINISSEMENT SAINT JEAN D'ILLAC  BUDGET ASSAINISSEMENT Page 1



DEPENSES

413 564,23

EXECUTION DU BUDGET

RECETTES

583 731,83Section d'exploitationREALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et titres) 

+

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
VUE D'ENSEMBLE A1

II

715 413,11 2 265 859,77

41 544,45

1 226 961,40

Report en section d' 
exploitation (002) 

Report en section 
d'investissement (001)

REPORTS DE 
L'EXERCICE 

N-1 

TOTAL (réalisations + reports) 2 355 938,74 2 891 136,05

A

B

C

D

G

H

I

J

P = A+B+C+D Q = G+H+I+J

K

L
535 000,00

E

F

RESTES A  
REALISER A 

REPORTER EN 
N+1 (2) 

Section d'exploitation

Section d'investissement

TOTAL des restes à réaliser 
 à reporter en N+1 

535 000,00
= E+F = K+L

2 891 136,052 890 938,74
= A+B+C+D+E+F

2 265 859,772 477 374,51

TOTAL CUMULE

Section d'investissementRESULTAT 
CUMULE 

625 276,28413 564,23Section d'exploitation
= A+C+E

=B+D+F

= G+I+K

= H+J+L

= G+H+I+J+K+L

SOLDE 
D'EXECUTION 

170 167,60

1 550 446,66
H-B

G-A

Section d'investissement

RECETTES SOLDE 
D'EXECUTION DEPENSES

535 197,31
= Q-P

DEPENSES SOLDE 
D'EXECUTION RECETTES

211 712,05

-211 514,74

197,31
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DETAIL DES RESTES A REALISER

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
VUE D'ENSEMBLE A1

II

Chap. 
/art 

Chap. 
/art 

Dépenses 
 engagées non 

mandatées 

Titres restant à 
émettre

CA2017  BUDGET ASSAINISSEMENT SAINT JEAN D'ILLAC  BUDGET ASSAINISSEMENT Page 3

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION E K

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 535 000,00F L
Ch. 23 Immobilisations en cours 323 000,00

2315 Immobilisations corporelles en cours/Installations 323 000,00

Op. 15 Réhabilitation réseaux, traitement eaux parasites 212 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 212 000,00



II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES A2

II

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles67

66

65

014

012

011

Total des dépenses de gestion des services

26 000,00

2 000,00

110 000,00

50 000,00

331,13

81 467,15

49 000,00 1 000,00

28 532,85

2 000,00

25 668,87

28 000,00 331,13 27 668,87

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1) Libellé
Mandats émis Charg. rattachées RAR au 31/12

Chap.

DEPENSES D'EXPLOITATION

Crédits 
annulés
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68 Dotations aux provisions et dépréciations

022 Dépenses imprévues

Total des dépenses réelles d'exploitation

023 Virement à la section d'investissement 254 544,45

188 000,00

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 300 000,00 282 765,95

130 798,28

17 234,05

57 201,72

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. d'exp.  
(uniquement en M44). 

Total des dépenses d'ordre d'exploitation

TOTAL
Pour information 

D 002 Déficit d'exploitation reporté de N-1 

554 544,45

742 544,45

282 765,95

413 564,23 328 980,22

271 778,50

RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits 
annulésTitres émis Prod. rattachées RAR au 31/12

Atténuations de charges013

Ventes de produits fabriqués, prestations ...70 567 000,00 463 331,17 103 668,83

74 Subvention d'exploitation

Autres produits de gestion courante75

41 000,00

7 000,00

Total des recettes de gestion des services 615 000,00

53 290,96

5 972,75

522 594,88

1 027,25

-12 290,96

92 405,12

Produits financiers76

Produits exceptionnels77

Reprises sur prov. et sur dépréciations78

Total des recettes réelles d'exploitation

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections

615 000,00

86 000,00

522 594,88

61 136,95

92 405,12

24 863,05

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. d'exp. 
(uniquement en M44). 

Total des recettes d'ordre d'exploitation

TOTAL

86 000,00

701 000,00

61 136,95

583 731,83

Pour information 
R 002 Excédent d'exploitation reporté de N-1 

41 544,45

24 863,05

117 268,17

 



DEPENSES D'INVESTISSEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

II

Chap. Libellé
Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR Mandats émis Restes à réaliser 

au 31/12
Crédits 
annulés

Total des dépenses d'équipement

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR Titres émis Restes à réaliser 

au 31/12
Crédits 
annulés

Immobilisations incorporelles20

Immobilisations corporelles21

Total des opérations d'équipement 1 034 544,45 320 969,89 212 000,00 501 574,56

Immobilisations en cours23 76 554,68 323 000,00 -399 554,68

Immobilisations reçues en affectation22

1 034 544,45 397 524,57 535 000,00 102 019,88

10

13

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées16

Compte de liaison: affectation (BA, régie)18

Particip. et créances rattachées26

210 000,00 190 497,49

Dépenses imprévues020

Autres immobilisations financières27

19 502,51

Total des dépenses financières 210 000,00 190 497,49 19 502,51

Total des opé. pour compte de tiers45...

Total des dépenses réelles d'investissement 1 244 544,45 588 022,06 535 000,00 121 522,39

040 86 000,00 61 136,95 24 863,05

Opérations patrimoniales041 150 000,00 66 254,10 83 745,90

108 608,95127 391,05Total des dépenses d'ordre d'investissement 236 000,00

230 131,34715 413,11 535 000,00TOTAL 1 480 544,45

13 Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées16

Immobilisations incorporelles20

463 365,00 463 365,00

1 013 000,00 1 000 000,00

Immobilisations corporelles21

13 000,00

Immobilisations reçues en affectation22

Immobilisations en cours23 18 410,83 -18 410,83

Total des recettes d'équipement 1 476 365,00 1 481 775,83 -5 410,83

10

106

Dot., fonds divers et réserves (hors 106)

Réserves

Compte de liaison : affectation (BA, régie)18

281 447,74 281 447,74

Autres immobilisations financières27 245 148,66 153 616,15

Particip. et créances rattachées26

91 532,51

Total des recettes financières

45... Total des opé. pour le compte de tiers

Total des recettes réelles d'investissement

526 596,40

2 002 961,40

435 063,89

1 916 839,72

91 532,51

86 121,68

021 virement de la section d'exploitation

Opé. d'ordre de transfert entre les sections040 300 000,00 282 765,95

254 544,45

17 234,05

254 544,45

Opérations patrimoniales041 150 000,00 66 254,10 83 745,90

Total des recettes d'ordre d'investissement 349 020,05704 544,45

2 265 859,77TOTAL 2 707 505,85

355 524,40

441 646,08

Opé. d'ordre de transfert entre sections

Pour information 
D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1 

1 226 961,40

Pour information 
R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1 

165 Dépôts et cautionnements reçus
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1 - Mandats émis ( y compris sur les restes à réaliser N-1)

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

II

Exploitation Opérations 
d'ordre Opérations réelles TOTAL

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 68

67

66

65

60

014

012

011 331,13

81 467,15

49 000,00

282 765,95 282 765,95

49 000,00

81 467,15

331,13
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71 Production stockée (ou déstockage)

Dépenses d'exploitation - Total

D 002 DEFICIT D'EXPLOITATION REPORTE DE N-1

130 798,28

INVESTISSEMENT Opérations réelles

282 765,95

Opérations 
d'ordre 

Dotations, fonds divers et réserves10

Subventions d'investissement13 61 136,95

413 564,23

TOTAL

61 136,95

14 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 413 564,23

=

+

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)

Compte de liaison : affectation (BA, régie)18

Total des opérations d'équipement

Immobilisations incorporelles20

190 497,49

320 969,89

Immobilisations corporelles21

Immobilisations reçues en affectation22

23 Immobilisations en cours 76 554,68

26 Participations et créances rattachées

66 254,10Autres immobilisations financières27

Amortissements des immobilisations (reprises)28

29 Dépréciation des immobilisations

Dépréciation des stocks et en-cours39

190 497,49

320 969,89

76 554,68

66 254,10

Total des opérations pour compte de tiers4581

Charges à répartir sur plusieurs exercices481

3... Stocks

588 022,06 127 391,05 715 413,11Dépenses d'investissement - Total

1 226 961,40D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE DE N-1

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 1 942 374,51

=

+



2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

II

EXPLOITATION Opérations 
d'ordre Opérations réelles TOTAL

Atténuations de charges

Achats et variations des stocks

Ventes produits fabriqués, prestations

Production stockée (ou déstockage)

Travaux en régie72

71

70

60

013

463 331,17 463 331,17
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74 Subventions d'exploitation

Autres produits de gestion courante75

Produits financiers76

53 290,96

5 972,75

Produits exceptionnels77 61 136,95 61 136,95

5 972,75

53 290,96

78 Reprises amort., dépréciations et provisions

79 Transferts de charges

522 594,88 61 136,95 583 731,83Recettes de exploitation - Total

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations 
d'ordre TOTAL

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106)10

Subventions d'investissement13 463 365,00 463 365,00

14 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires

R 002 EXCEDENT D'EXPLOITATION REPORTE DE N-1

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

41 544,45

625 276,28

=

+

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)

Compte de liaison : affectation BA, régies18

1 000 000,00 1 000 000,00

20 Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 21 966,61 966,61

Immobilisations reçues en affectation 22

18 410,83 65 287,49 83 698,32Immobilisations en cours 23

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières 153 616,15 153 616,15

28 Amortissements des immobilisations 282 765,95 282 765,95

4582

Charges à répartir sur plusieurs exercices481

Total des opérations pour compte de tiers

3 ... Stocks

1 635 391,98 349 020,05 1 984 412,03Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1
+

+

AFFECTATION AUX COMPTES 106 281 447,74

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 2 265 859,77

=



SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1
III

Chap/ art Libellé Crédits 
ouverts 

Mandats émis Charges 
rattachées

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

RAR au 31/12

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits 
annulés 
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011 Charges à caractère général 26 000,00 331,13 25 668,87

617 Études et recherches 1 000,00 270,00 730,00

618 Divers 17 000,00 61,13 16 938,87

6227 Frais d’actes et de contentieux 5 000,00 5 000,00

6231 Annonces et insertions 1 000,00 1 000,00

627 Services bancaires et assimilés 2 000,00 2 000,00

65 Autres charges de gestion courante 2 000,00 2 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 2 000,00 2 000,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+65) 

28 000,00 331,13 27 668,87

66 Charges financières (b) (b) 110 000,00 81 467,15 28 532,85

66111 Intérêts réglés à l'échéance 90 000,00 77 422,57 12 577,43

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 10 000,00 10 000,00

6615 Intérêts des comptes courants et des dépôts créditeurs 10 000,00 4 044,58 5 955,42

67 Charges exceptionnelles (c) (c) 50 000,00 49 000,00 1 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 50 000,00 49 000,00 1 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c 188 000,00 130 798,28 57 201,72

023 Virement à la section d’investissement 254 544,45

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 300 000,00 282 765,95 17 234,05

6811 Dotations aux amortissements sur immobilisations incorporell 300 000,00 282 765,95 17 234,05

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA 
SECTION D'INVESTISSEMENT

554 544,45 282 765,95 271 778,50

043 Opérat° ordre intérieur de la section

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 554 544,45 282 765,95 271 778,50

TOTAL DES DEPENSES 
D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 
(=Total des opérations réelles et d'ordre) 

Pour information 
D 002 Déficit d'exploitation reporté de N-1 

742 544,45 413 564,23 328 980,22

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1



SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2
III

Chap/ art Libellé Crédits 
ouverts Titres émis Produits 

rattachés

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

RAR au 31/12

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits 
annulés 
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70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, 567 000,00 463 331,17 103 668,83

704 Travaux 230 000,00 121 682,40 108 317,60

70611 Redevance d'assainissement collectif 337 000,00 341 648,77 -4 648,77

74 Subventions d’exploitation 41 000,00 53 290,96 -12 290,96

741 Primes d'épuration 40 000,00 52 417,00 -12 417,00

748 Autres subventions d'exploitation 1 000,00 873,96 126,04

75 Autres produits de gestion courante 7 000,00 5 972,75 1 027,25

7588 Autres 7 000,00 5 972,75 1 027,25

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(74+75) 

615 000,00 522 594,88 92 405,12

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 86 000,00 61 136,95 24 863,05

777 Quote-part des subventions d’investissement virée au résulta 86 000,00 61 136,95 24 863,05

043 Opérat° ordre intérieur de la section

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 86 000,00 61 136,95 24 863,05

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE 
L'EXERCICE 

(=Total des opérations réelles et d'ordre) 

Pour information 
R 002 Excédent d'exploitation reporté de N-1 

701 000,00 583 731,83 117 268,17

41 544,45

Montant des ICNE de l'exercice

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1



SECTION D' INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1
IIIIII - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
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Crédits 
ouverts RAR au 31/12 Crédits 

annulés Mandats émisLibelléChap/ 
art 

23 Immobilisations en cours 76 554,68 323 000,00 -399 554,68

2315 Immobilisations corporelles en cours/Installations 76 554,68 323 000,00 -399 554,68

Op. equ : 12 - TRAVAUX STATION D''EPURATION 460 000,00 283 807,69 176 192,31

Op. equ : 15 - Réhabilitation réseaux, traitement 574 544,45 37 162,20 212 000,00 325 382,25

Total des dépenses d'équipement 1 034 544,45 397 524,57 535 000,00 102 019,88

16 Emprunts et dettes assimilées 210 000,00 190 497,49 19 502,51

1641 Emprunts en euro 210 000,00 190 497,49 19 502,51

Total des dépenses financières 210 000,00 190 497,49 19 502,51

TOTAL DEPENSES REELLES 1 244 544,45 588 022,06 535 000,00 121 522,39

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 86 000,00 61 136,95 24 863,05

Reprises sur autofinancement antérieur 86 000,00 61 136,95 24 863,05

139111 Agence de l'eau 14 000,00 13 738,44 261,56

13913 Départements 28 000,00 27 676,95 323,05

13918 Subventions d’équipement - Autres 44 000,00 19 721,56 24 278,44

Charges transférées

041 Opérations patrimoniales 150 000,00 66 254,10 83 745,90

2762 Créances sur transfert de droits à déduction de TV 150 000,00 66 254,10 83 745,90

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 236 000,00 127 391,05 108 608,95

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(=Total des opérations réelles et d'ordre)

Pour information 
D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1 

1 226 961,40

1 480 544,45 715 413,11 535 000,00 230 131,34



SECTION D' INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2
IIIIII - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
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Crédits 
ouverts RAR au 31/12 Crédits 

annulés Titres émisLibelléChap/ 
art 

13 Subventions d'investissement 463 365,00 463 365,00

13111 Agence de l'eau 242 400,00 242 400,00

1313 Départements 220 965,00 220 965,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 013 000,00 1 000 000,00 13 000,00

1641 Emprunts en euro 1 013 000,00 1 000 000,00 13 000,00

23 Immobilisations en cours 18 410,83 -18 410,83

2313 Constructions 18 410,83 -18 410,83

Total des recettes d'équipement 1 476 365,00 1 481 775,83 -5 410,83

10 Dotations, fonds divers et réserves 281 447,74 281 447,74

1068 Autres réserves 281 447,74 281 447,74

27 Autres immobilisations financières 245 148,66 153 616,15 91 532,51

2762 Créances sur transfert de droits à déduction de TV 245 148,66 153 616,15 91 532,51

Total des recettes financières 526 596,40 435 063,89 91 532,51

TOTAL RECETTES REELLES 2 002 961,40 1 916 839,72 86 121,68

021 Virement de la section d’exploitation 254 544,45

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 300 000,00 282 765,95 17 234,05

28031 Frais d’études 1 000,00 1 000,00

281311 Bâtiments d'exploitation 45 000,00 44 979,49 20,51

281532 Réseaux d'assainissement 244 000,00 228 291,88 15 708,12

281562 Service d'assainissement 8 000,00 7 760,38 239,62

28188 Autres 2 000,00 1 734,20 265,80

Total des prélevements provenant de la section d'exploitation 554 544,45 282 765,95 271 778,50

041 Opérations patrimoniales 150 000,00 66 254,10 83 745,90

2111 Terrains nus 966,61 -966,61

2313 Constructions 150 000,00 46 334,68 103 665,32

2315 Installations, matériel et outillage techniques 12 759,11 -12 759,11

232 Immobilisations incorporelles en cours 6 193,70 -6 193,70

TOTAL RECETTES D'ORDRE 704 544,45 349 020,05 355 524,40

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(=Total des opérations réelles et d'ordre)

Pour information 
R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1 

2 707 505,85 2 265 859,77 441 646,08



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 12
LIBELLE : TRAVAUX STATION D''EPURATION

POUR VOTE (Chapitre) 
ou  

POUR INFORMATION (2) 
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Art. Libellé
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations 

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 460 000,00 283 807,69A 176 192,31 9 344 477,51B

21 Immobilisations corporelles 10 000,00 5 799,64 4 200,36 10 469,59

2111 Terrains nus 10 000,00 5 799,64 4 200,36 7 727,59

21311 Constructions  Bâtiments d'exploitation 2 742,00

23 Immobilisations en cours 450 000,00 278 008,05 171 991,95 9 334 007,92

2313 Immobilisations corporelles en cours/Constructions 450 000,00 278 008,05 171 991,95 9 195 571,59

2315 Immobilisations corporelles en cours/Installations 138 436,33

RECETTES (répartition) 
(Pour information) Crédits ouverts Titres émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations 

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

TOTAL RECETTES AFFECTEES 463 365,00 481 775,83C -18 410,83 2 337 206,24D

13 Subventions d'investissement 463 365,00 463 365,00 2 316 825,00

13111 Agence de l'eau 242 400,00 242 400,00 1 212 000,00

1313 Départements 220 965,00 220 965,00 1 104 825,00

23 Immobilisations en cours 18 410,83 -18 410,83 20 381,24

2313 Constructions 18 410,83 -18 410,83 20 381,24

Solde du financement

Recettes - Dépenses 197 968,14

Pour l'exercice En cumulé

-7 007 271,27C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 15
LIBELLE : Réhabilitation réseaux, traitement eaux parasites

POUR VOTE (Chapitre) 
ou  

POUR INFORMATION (2) 
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Art. Libellé
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations 

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 574 544,45 37 162,20A 212 000,00 325 382,25 1 231 086,86B

23 Immobilisations en cours 574 544,45 37 162,20 212 000,00 325 382,25 1 231 086,86

2315 Immobilisations corporelles en cours/Installations 316 544,45 316 544,45 1 086 590,46

232 Immobilisations incorporelles en cours 258 000,00 37 162,20 212 000,00 8 837,80 144 496,40

Solde du financement

Recettes - Dépenses -37 162,20

Pour l'exercice En cumulé

-1 231 086,86C-A D-B



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
CREDITS DE TRESORERIE A1.1

IVIV - ANNEXES

A1.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE

Page 14
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Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat) 

Date de la 
décision de 
réaliser la 
ligne de 
trésorerie

Montant 
maximum 

autorisé au 
01/01/N

Montant des 
tirages N

Montant des 
remboursements N

Intérêts 
(6615)

Rembourse
ment du 

tirage

Encours 
restant dû 
au 31/12/N

5192 Avances de Trésorerie

01/03/2017 1 000 000,00 750 000,00 4 044,58 750 000,00Lignes de crédits de trésorerie

519 Crédits de trésorerie (Total) 1 000 000,00 750 000,00 4 044,58 750 000,00



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

IVIV - ANNEXES

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer 

le numéro de contrat) 
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Organisme 
prêteur ou 
chef de file

Date de 
signature

Date 
d'émission 
ou date de 
mobilisation

Date du 
premier 

rembt
Nominal

Type de 
taux 

d'intérêt
Index

Emprunts et Dettes à l'origine du contrat

164 Emprunts auprès 
d'établissement de crédit 

5 893 281,70

1641 Emprunts en euro (total) 5 893 281,70

19/12/200600002185871 CRCA 19/12/2006 01/05/2007 150 000,00 F

15/11/20170981943
CAISSE EPARG 
AQUITAINE 
POITOU 

21/11/2017 13/12/2018 1 000 000,00 F

21/04/2015CO8465 CRCA 28/04/2015 07/08/2015 2 250 000,00 F

02/04/2015MON504618EUR
CAISSE 
FRANCAISE DE 
FINANCEMENT 

07/04/2015 01/09/2015 2 250 000,00 F

01/12/2007MPH203653EUR/0207045
CAISSE 
FRANCAISE DE 
FINANCEMENT 

01/09/2007 01/12/2007 243 281,70 V

Total général 5 893 281,70



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

IVIV - ANNEXES

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer 

le numéro de contrat) 
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Niveau 
de taux 

Emprunts et Dettes à l'origine du contrat

Taux actu.

Taux initial

Devise
Périodicit

é des 
rembts

Profil 
d'amor- 

tissement 

Possibilité 
de rembt 
anticipé 

partiel O/N

Catégorie 
d'emprunt 

164 Emprunts auprès 
d'établissement de crédit 

1641 Emprunts en euro (total)

3,800000002185871 3,8000 EURO A C N A - 1

1,64000981943 1,6400 EURO A C N A - 1

2,0000CO8465 2,0000 EURO T X O A - 1

2,1000MON504618EUR 2,1000 EURO T X N A - 1

4,9040MPH203653EUR/0207045 4,9040 EURO T X N A - 1

Total général



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

IVIV - ANNEXES

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 
(Pour chaque ligne, 

indiquer le numéro de 
contrat) 
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Montant 
couvert 

Emprunts et Dettes au 31/12/N

Catégorie 
d'emprunt 

après 
couverture 
éventuelle 

Capital 
restant dû 
au 31/12/N

Durée 
résiduelle 

(en 
années)

Taux d'intérêt

Couverture 
? O/N Type de 

taux Index
Niveau de 

taux d'intérêt 
au 31/12/N

164 Emprunts auprès 
d'établissement de 

5 098 517,55

1641 Emprunts en euro 
(total)

5 098 517,55

00002185871 N 48 517,55 4,00 F 3,80

0981943 N 1 000 000,00 20,00 F 1,64

CO8465 N 2 025 000,00 22,50 F 2,00

MON504618EUR N 2 025 000,00 22,50 F 2,10

MPH203653EUR/0207045 N V 4,90

Total général 5 098 517,55



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

IVIV - ANNEXES

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 
(Pour chaque ligne, 

indiquer le numéro de 
contrat) 
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Emprunts et Dettes au 31/12/N

Annuité de l'exercice

Charges 
d'intérêt

Intérêts 
perçus (le 

cas 
échéant)

ICNE de 
l'exerciceCapital

164 Emprunts auprès 
d'établissement de 

212 997,49 88 171,95

1641 Emprunts en euro 
(total)

212 997,49 88 171,95

11 039,9900002185871 2 263,19

0981943

90 000,00CO8465 42 202,50

90 000,00MON504618EUR 43 706,26

21 957,50MPH203653EUR/0207045

Total général 212 997,49 88 171,95



IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - 
REPARTITION DE L'ENCOURS (TYPOLOGIE) 
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Structures (1) 
Indices en euros 

(2) 
Indices inflation 

française ou zone 
euro 

ou écart entre ces 
indices 

(3) 
Ecarts d'indices 

zone euro 

(4) 
Indices hors zone 

euro et 
écarts d'indices 
dont l'un est un 
indice hors zone 

euro 

(5) 
Ecarts d'indices 
hors zone euro 

5,00

(6) 
Autres indices 

(A) Taux fixe simple. Taux 
variable simple. Echange 
de taux fixe contre taux 
variable ou inversement. 

Echange de taux 
structuré contre taux 
variable ou taux fixe 

(sens unique). 
Taux variable simple 

plafonné (cap) ou 
encadré (tunnel) 

(B) Barrière simple. Pas 
d'effet de levier

(C) Option d'échange 
(swaption)

(D) Multiplicateur jusqu'à 
3 ; multiplicateur jusqu'à 

5 capé

(E) Multiplicateur jusqu'à 
5

(F) Autres types de 
structures

100,00

5 098 517,55

A1.4

IV

Indices sous-jacents

A1.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS



METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A2
IVIV - ANNEXES
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A2 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES PROCEDURE

CHOIX DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur  
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article 
R.2321-1 du CGCT) : 0 

__/__/____

Catégories de biens amortis Durée  
(en années) 

Procédure d'amortissement 
(linéaire, dégressif, variable)

Aménagement de bâtiments 15 30/03/1922Linéaire

Matériel informatique 2 30/03/1992Linéaire

Mobilier de bureau 10 30/03/1992Linéaire

Réseau assainissement 30 30/03/1992Linéaire

Station d'épuration 25 30/03/1992Linéaire



ELEMENTS DU BILAN 
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A4.1

IVIV - ANNEXES
CA2017  BUDGET ASSAINISSEMENT SAINT JEAN D'ILLAC  BUDGET ASSAINISSEMENT

Page 21

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. Libellé Crédits de l'exercice 
(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES 
RESSOURCES PROPRES = A+B 

296 000,00 251 634,44I

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 210 000,00 190 497,49

1641 Emprunts en euro 210 000,00 190 497,49

Autres dépenses à déduire des ressources  
propres (B) 

86 000,00 61 136,95

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 86 000,00 61 136,95

Op. de l'exercice 
I 

Dépenses à 
couvrir par des 

ressources 
propres 

251 634,44

Restes à réaliser en dépenses 
au 31/12

535 000,00

Solde d'exécution 
D001 de l'exercice (N-1) 

1 226 961,40

TOTAL 
II 

2 013 595,84



ELEMENTS DU BILAN 
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A4.2

IVIV - ANNEXES
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RESSOURCES PROPRES

Art. Libellé Crédits de l'exercice 
(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 799 693,11 436 382,10III

Ressources propres externes de l'année (a) 245 148,66 153 616,15

2762 Créances sur transfert de droits à déduction de TV 245 148,66 153 616,15

Ressources propres internes de l'année (b) 554 544,45 282 765,95

282 765,95300 000,00Amortissement des immobilisations28 ...

28031 Frais d’études 1 000,00

281311 Bâtiments d'exploitation 45 000,00 44 979,49

281532 Réseaux d'assainissement 244 000,00 228 291,88

281562 Service d'assainissement 8 000,00 7 760,38

28188 Autres 2 000,00 1 734,20

254 544,45Virement de la section d’exploitation021

Opérations de 
l'exercice 

III 

Total 
ressources 

propres 
disponibles 

436 382,10

Restes à réaliser en recettes 
au 31/12

Solde d'exécution 
R001 de l'exercice 

précédent 

Montant

Affectation 
R106 de l'exercice 

précédent 

281 447,74

Dépenses à couvrir par des ressources propres 2 013 595,84II

Ressources propres disponibles 717 829,84IV

TOTAL 
IV 

717 829,84

Solde -1 295 766,00V = IV - II



IV - ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURES D 

IV
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Nombre de suffrages exprimés...........

VOTES : Pour....................................Nombre de membres en exercice.........

Nombre de membres présents............. Contre.................................

Abstentions...........................

Date de convocation : 23/05/2018

6

Présenté par le Président, Hervé SEYVE,

A Saint Jean d'Illac le 18/06/2018

 ________________________________________ ,

Délibéré par  le comité syndical réuni en session ordinaire

A Saint Jean d'Illac le 18/06/2018

Les membres le comité syndical ,

M. VERNEJOUL Mme BREZILLON
vice président

M. ALLEMAND Mme JACQUET

M. BODINEAU

Certifié exécutoire par le Président, Hervé SEYVE , compte tenu de la transmission en préfecture, le ______________  
, et de la publication le ______________ 

 A Saint Jean d'Illac le 18/06/2018
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I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau du chapitre pour la section d'exploitation ;

- au niveau 

du chapitre pour la section d'investissement.

-    avec les chapitres << opérations d'équipement >> de l'état III B 3 ;

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements 
d'article à article est la suivante :

néant

II - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, 
en section d'investissement, sans chapitre de dépense << opération d'équipement >>.

III - Les provisions sont semi-budgétaires ( pas d'inscription en recette de la section 
d'investissement )

I - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

I
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DEPENSES

130 247,13

EXECUTION DU BUDGET

RECETTES

221 593,62Section d'exploitationREALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et titres) 

+

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
VUE D'ENSEMBLE A1

II

683 499,90 1 144 473,22

82 190,03

15 989,60

Report en section d' 
exploitation (002) 

Report en section 
d'investissement (001)

REPORTS DE 
L'EXERCICE 

N-1 

TOTAL (réalisations + reports) 813 747,03 1 464 246,47

A

B

C

D

G

H

I

J

P = A+B+C+D Q = G+H+I+J

K

L
401 000,00

E

F

RESTES A  
REALISER A 

REPORTER EN 
N+1 (2) 

Section d'exploitation

Section d'investissement

TOTAL des restes à réaliser 
 à reporter en N+1 

401 000,00
= E+F = K+L

1 464 246,471 214 747,03
= A+B+C+D+E+F

1 160 462,821 084 499,90

TOTAL CUMULE

Section d'investissementRESULTAT 
CUMULE 

303 783,65130 247,13Section d'exploitation
= A+C+E

=B+D+F

= G+I+K

= H+J+L

= G+H+I+J+K+L

SOLDE 
D'EXECUTION 

91 346,49

460 973,32
H-B

G-A

Section d'investissement

RECETTES SOLDE 
D'EXECUTION DEPENSES

650 499,44
= Q-P

DEPENSES SOLDE 
D'EXECUTION RECETTES

173 536,52

75 962,92

249 499,44
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DETAIL DES RESTES A REALISER

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
VUE D'ENSEMBLE A1

II

Chap. 
/art 

Chap. 
/art 

Dépenses 
 engagées non 

mandatées 

Titres restant à 
émettre
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TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION E K

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 401 000,00F L
Ch. 23 Immobilisations en cours 401 000,00

2315 Immobilisations corporelles en cours/Installations 328 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 73 000,00



II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES A2

II

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles67

66

65

014

012

011

Total des dépenses de gestion des services

27 500,00

54 100,00

30 500,00

11 942,74

52 919,99

10 690,04 19 809,96

1 180,01

15 557,26

112 100,00 75 552,77 36 547,23

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1) Libellé
Mandats émis Charg. rattachées RAR au 31/12

Chap.

DEPENSES D'EXPLOITATION

Crédits 
annulés
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68 Dotations aux provisions et dépréciations

022 Dépenses imprévues

Total des dépenses réelles d'exploitation

023 Virement à la section d'investissement 116 906,68

112 100,00

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 65 000,00 54 694,36

75 552,77

10 305,64

36 547,23

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. d'exp.  
(uniquement en M44). 

Total des dépenses d'ordre d'exploitation

TOTAL
Pour information 

D 002 Déficit d'exploitation reporté de N-1 

181 906,68

294 006,68

54 694,36

130 247,13 163 759,55

127 212,32

RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits 
annulésTitres émis Prod. rattachées RAR au 31/12

Atténuations de charges013

Ventes de produits fabriqués, prestations ...70 189 400,00 199 212,91 -9 812,91

74 Subvention d'exploitation

Autres produits de gestion courante75

10 204,42

7 200,00

Total des recettes de gestion des services 206 804,42

10 204,42

7 176,92

216 594,25

23,08

-9 789,83

Produits financiers76 20,00 7,14 12,86

Produits exceptionnels77

Reprises sur prov. et sur dépréciations78

Total des recettes réelles d'exploitation

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections

206 824,42

4 992,23

216 601,39

4 992,23

-9 776,97

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. d'exp. 
(uniquement en M44). 

Total des recettes d'ordre d'exploitation

TOTAL

4 992,23

211 816,65

4 992,23

221 593,62

Pour information 
R 002 Excédent d'exploitation reporté de N-1 

82 190,03

-9 776,97

 



DEPENSES D'INVESTISSEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

II

Chap. Libellé
Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR Mandats émis Restes à réaliser 

au 31/12
Crédits 
annulés

Total des dépenses d'équipement

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR Titres émis Restes à réaliser 

au 31/12
Crédits 
annulés

Immobilisations incorporelles20 100 000,00 100 000,00

Immobilisations corporelles21 50 000,00 3 659,12 46 340,88

Total des opérations d'équipement

Immobilisations en cours23 1 292 190,03 577 918,89 401 000,00 313 271,14

Immobilisations reçues en affectation22

1 442 190,03 581 578,01 401 000,00 459 612,02

10

13

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées16

Compte de liaison: affectation (BA, régie)18

Particip. et créances rattachées26

Dépenses imprévues020

Autres immobilisations financières27

Total des dépenses financières

Total des opé. pour compte de tiers45...

Total des dépenses réelles d'investissement 1 442 190,03 581 578,01 401 000,00 459 612,02

040 4 992,23 4 992,23

Opérations patrimoniales041 227 000,00 96 929,66 130 070,34

130 070,34101 921,89Total des dépenses d'ordre d'investissement 231 992,23

589 682,36683 499,90 401 000,00TOTAL 1 674 182,26

13 Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées16

Immobilisations incorporelles20

127 000,00 103 268,31

61 275,58

Immobilisations corporelles21

23 731,69

61 275,58

Immobilisations reçues en affectation22

Immobilisations en cours23

Total des recettes d'équipement 188 275,58 103 268,31 85 007,27

10

106

Dot., fonds divers et réserves (hors 106)

Réserves

Compte de liaison : affectation (BA, régie)18

819 776,50 819 776,50

Autres immobilisations financières27 241 233,90 69 804,39

Particip. et créances rattachées26

171 429,51

Total des recettes financières

45... Total des opé. pour le compte de tiers

Total des recettes réelles d'investissement

1 061 010,40

1 249 285,98

889 580,89

992 849,20

171 429,51

256 436,78

021 virement de la section d'exploitation

Opé. d'ordre de transfert entre les sections040 65 000,00 54 694,36

116 906,68

10 305,64

116 906,68

Opérations patrimoniales041 227 000,00 96 929,66 130 070,34

Total des recettes d'ordre d'investissement 151 624,02408 906,68

1 144 473,22TOTAL 1 658 192,66

257 282,66

513 719,44

Opé. d'ordre de transfert entre sections

Pour information 
D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1 

Pour information 
R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1 

15 989,60

165 Dépôts et cautionnements reçus
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1 - Mandats émis ( y compris sur les restes à réaliser N-1)

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

II

Exploitation Opérations 
d'ordre Opérations réelles TOTAL

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 68

67

66

65

60

014

012

011 11 942,74

52 919,99

10 690,04

54 694,36 54 694,36

10 690,04

52 919,99

11 942,74
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71 Production stockée (ou déstockage)

Dépenses d'exploitation - Total

D 002 DEFICIT D'EXPLOITATION REPORTE DE N-1

75 552,77

INVESTISSEMENT Opérations réelles

54 694,36

Opérations 
d'ordre 

Dotations, fonds divers et réserves10

Subventions d'investissement13 4 992,23

130 247,13

TOTAL

4 992,23

14 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 130 247,13

=

+

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)

Compte de liaison : affectation (BA, régie)18

Total des opérations d'équipement

Immobilisations incorporelles20

Immobilisations corporelles21 3 659,12

Immobilisations reçues en affectation22

23 Immobilisations en cours 577 918,89

26 Participations et créances rattachées

96 929,66Autres immobilisations financières27

Amortissements des immobilisations (reprises)28

29 Dépréciation des immobilisations

Dépréciation des stocks et en-cours39

3 659,12

577 918,89

96 929,66

Total des opérations pour compte de tiers4581

Charges à répartir sur plusieurs exercices481

3... Stocks

581 578,01 101 921,89 683 499,90Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE DE N-1

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 683 499,90

=

+



2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

II

EXPLOITATION Opérations 
d'ordre Opérations réelles TOTAL

Atténuations de charges

Achats et variations des stocks

Ventes produits fabriqués, prestations

Production stockée (ou déstockage)

Travaux en régie72

71

70

60

013

199 212,91 199 212,91
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74 Subventions d'exploitation

Autres produits de gestion courante75

Produits financiers76

10 204,42

7 176,92

7,14

Produits exceptionnels77 4 992,23 4 992,23

7,14

7 176,92

10 204,42

78 Reprises amort., dépréciations et provisions

79 Transferts de charges

216 601,39 4 992,23 221 593,62Recettes de exploitation - Total

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations 
d'ordre TOTAL

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106)10

Subventions d'investissement13 103 268,31 103 268,31

14 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires

R 002 EXCEDENT D'EXPLOITATION REPORTE DE N-1

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

82 190,03

303 783,65

=

+

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)

Compte de liaison : affectation BA, régies18

20 Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 21 609,85 609,85

Immobilisations reçues en affectation 22

96 319,81 96 319,81Immobilisations en cours 23

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières 69 804,39 69 804,39

28 Amortissements des immobilisations 54 694,36 54 694,36

4582

Charges à répartir sur plusieurs exercices481

Total des opérations pour compte de tiers

3 ... Stocks

173 072,70 151 624,02 324 696,72Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 15 989,60

+

+

AFFECTATION AUX COMPTES 106 819 776,50

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 1 160 462,82

=



SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1
III

Chap/ art Libellé Crédits 
ouverts 

Mandats émis Charges 
rattachées

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

RAR au 31/12

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits 
annulés 
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011 Charges à caractère général 27 500,00 11 942,74 15 557,26

6064 Fournitures administratives 500,00 269,67 230,33

6132 Locations immobilières 2 000,00 2 000,00

6156 Maintenance 500,00 500,00

6161 Primes d’assurances/Multirisques 3 000,00 3 928,00 -928,00

618 Divers 10 000,00 6 560,37 3 439,63

6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 600,00 719,20 -119,20

6227 Frais d’actes et de contentieux 1 000,00 1 000,00

6231 Annonces et insertions 500,00 500,00

6237 Publications 7 000,00 7 000,00

6256 Missions 1 000,00 1 000,00

6257 Réceptions 1 000,00 1 000,00

627 Services bancaires et assimilés 25,50 -25,50

6281 Concours divers (cotisations) 400,00 440,00 -40,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 54 100,00 52 919,99 1 180,01

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 28,07 -28,07

6336 Cotisations au centre national et aux centres de gestion de 602,81 -602,81

6411 Salaires, appointements, commissions de base 54 000,00 20 178,04 33 821,96

6413 Primes et gratifications 19 857,36 -19 857,36

6451 Cotisations à l’URSSAF 6 237,57 -6 237,57

6453 Cotisations aux caisses de retraites 6 016,14 -6 016,14

6475 Médecine du travail, pharmacie 100,00 100,00

65 Autres charges de gestion courante 30 500,00 10 690,04 19 809,96

6531 Indemnités 10 000,00 10 037,33 -37,33

6532 Frais de mission 1 000,00 1 000,00

6533 Cotisations de retraite 800,00 652,71 147,29

6534 Cotisations de sécurité sociale - part patronale 2 700,00 2 700,00

658 Charges diverses de gestion courante 16 000,00 16 000,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+65) 

112 100,00 75 552,77 36 547,23

023 Virement à la section d’investissement 116 906,68

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 65 000,00 54 694,36 10 305,64

6811 Dotations aux amortissements sur immobilisations incorporell 65 000,00 54 694,36 10 305,64

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA 
SECTION D'INVESTISSEMENT

181 906,68 54 694,36 127 212,32

043 Opérat° ordre intérieur de la section

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 181 906,68 54 694,36 127 212,32

TOTAL DES DEPENSES 
D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 
(=Total des opérations réelles et d'ordre) 

Pour information 
D 002 Déficit d'exploitation reporté de N-1 

294 006,68 130 247,13 163 759,55

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

5 713,40

6 270,36

= Différence ICNE N - ICNE N-1 -556,96



SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2
III

Chap/ art Libellé Crédits 
ouverts Titres émis Produits 

rattachés

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

RAR au 31/12

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits 
annulés 
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70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, 189 400,00 199 212,91 -9 812,91

7068 Autres prestations de services 187 000,00 195 703,51 -8 703,51

7083 Locations diverses 2 400,00 3 509,40 -1 109,40

74 Subventions d’exploitation 10 204,42 10 204,42

748 Autres subventions d'exploitation 10 204,42 10 204,42

75 Autres produits de gestion courante 7 200,00 7 176,92 23,08

7588 Autres 7 200,00 7 176,92 23,08

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(74+75) 

206 804,42 216 594,25 -9 789,83

76 Produits financiers (b) 20,00 7,14 12,86

761 Produits de participations 20,00 7,14 12,86

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b 206 824,42 216 601,39 -9 776,97

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 4 992,23 4 992,23

777 Quote-part des subventions d’investissement virée au résulta 4 992,23 4 992,23

043 Opérat° ordre intérieur de la section

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 4 992,23 4 992,23

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE 
L'EXERCICE 

(=Total des opérations réelles et d'ordre) 

Pour information 
R 002 Excédent d'exploitation reporté de N-1 

211 816,65 221 593,62 -9 776,97

82 190,03

Montant des ICNE de l'exercice

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1



SECTION D' INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1
IIIIII - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
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Crédits 
ouverts RAR au 31/12 Crédits 

annulés Mandats émisLibelléChap/ 
art 

20 Immobilisations incorporelles 100 000,00 100 000,00

2031 Frais d’études 100 000,00 100 000,00

21 Immobilisations corporelles 50 000,00 3 659,12 46 340,88

2183 Autres immobi. corpor. reçues /mise à disposition 816,00 -816,00

2188 Autres 50 000,00 2 843,12 47 156,88

23 Immobilisations en cours 1 292 190,03 577 918,89 401 000,00 313 271,14

2315 Immobilisations corporelles en cours/Installations 1 292 190,03 567 286,89 328 000,00 396 903,14

232 Immobilisations incorporelles en cours 10 632,00 73 000,00 -83 632,00

Total des dépenses d'équipement 1 442 190,03 581 578,01 401 000,00 459 612,02

TOTAL DEPENSES REELLES 1 442 190,03 581 578,01 401 000,00 459 612,02

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 4 992,23 4 992,23

Reprises sur autofinancement antérieur 4 992,23 4 992,23

139111 Agence de l'eau 121,96 121,96

139118 Autres 209,60 209,60

13913 Départements 4 381,69 4 381,69

13918 Subventions d’équipement - Autres 278,98 278,98

Charges transférées

041 Opérations patrimoniales 227 000,00 96 929,66 130 070,34

2762 Créances sur transfert de droits à déduction de TV 227 000,00 96 929,66 130 070,34

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 231 992,23 101 921,89 130 070,34

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(=Total des opérations réelles et d'ordre)

Pour information 
D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1 

1 674 182,26 683 499,90 401 000,00 589 682,36



SECTION D' INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2
IIIIII - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
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Crédits 
ouverts RAR au 31/12 Crédits 

annulés Titres émisLibelléChap/ 
art 

13 Subventions d'investissement 127 000,00 103 268,31 23 731,69

1313 Départements 127 000,00 103 268,31 23 731,69

16 Emprunts et dettes assimilées 61 275,58 61 275,58

1641 Emprunts en euro 61 275,58 61 275,58

Total des recettes d'équipement 188 275,58 103 268,31 85 007,27

10 Dotations, fonds divers et réserves 819 776,50 819 776,50

1068 Autres réserves 819 776,50 819 776,50

27 Autres immobilisations financières 241 233,90 69 804,39 171 429,51

2762 Créances sur transfert de droits à déduction de TV 241 233,90 69 804,39 171 429,51

Total des recettes financières 1 061 010,40 889 580,89 171 429,51

TOTAL RECETTES REELLES 1 249 285,98 992 849,20 256 436,78

021 Virement de la section d’exploitation 116 906,68

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 65 000,00 54 694,36 10 305,64

281311 Bâtiments d'exploitation 11 248,08 -11 248,08

281531 Réseaux d'adduction d'eau 39 165,05 -39 165,05

28184 Mobilier 104,51 -104,51

28188 Autres 65 000,00 4 176,72 60 823,28

Total des prélevements provenant de la section d'exploitation 181 906,68 54 694,36 127 212,32

041 Opérations patrimoniales 227 000,00 96 929,66 130 070,34

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 136,00 -136,00

2188 Autres immobilisations corporelles 473,85 -473,85

2315 Installations, matériel et outillage techniques 227 000,00 94 547,81 132 452,19

232 Immobilisations incorporelles en cours 1 772,00 -1 772,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE 408 906,68 151 624,02 257 282,66

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(=Total des opérations réelles et d'ordre)

Pour information 
R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1 

15 989,60

1 658 192,66 1 144 473,22 513 719,44



METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A2
IVIV - ANNEXES
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A2 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES PROCEDURE

CHOIX DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur  
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article 
R.2321-1 du CGCT) : 0 

__/__/____

Catégories de biens amortis Durée  
(en années) 

Procédure d'amortissement 
(linéaire, dégressif, variable)

Agencements et aménagements de bâtiment 15 30/03/1992Linéaire

Bâtiments durables 30 30/03/1992Linéaire

Installations traitement eau potable 10 30/03/1992Linéaire

Matériel informatique 2 30/03/1992Linéaire

Organes de régulation 5 30/03/1992Linéaire

Ouvrages de génie civil pour le captage 25 30/03/1992Linéaire



ELEMENTS DU BILAN 
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A4.1

IVIV - ANNEXES
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DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. Libellé Crédits de l'exercice 
(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES 
RESSOURCES PROPRES = A+B 

4 992,23 4 992,23I

Autres dépenses à déduire des ressources  
propres (B) 

4 992,23 4 992,23

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 4 992,23 4 992,23

Op. de l'exercice 
I 

Dépenses à 
couvrir par des 

ressources 
propres 

4 992,23

Restes à réaliser en dépenses 
au 31/12

401 000,00

Solde d'exécution 
D001 de l'exercice (N-1) 

TOTAL 
II 

405 992,23



ELEMENTS DU BILAN 
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A4.2

IVIV - ANNEXES
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RESSOURCES PROPRES

Art. Libellé Crédits de l'exercice 
(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 423 140,58 124 498,75III

Ressources propres externes de l'année (a) 241 233,90 69 804,39

2762 Créances sur transfert de droits à déduction de TV 241 233,90 69 804,39

Ressources propres internes de l'année (b) 181 906,68 54 694,36

54 694,3665 000,00Amortissement des immobilisations28 ...

281311 Bâtiments d'exploitation 11 248,08

281531 Réseaux d'adduction d'eau 39 165,05

28184 Mobilier 104,51

28188 Autres 65 000,00 4 176,72

116 906,68Virement de la section d’exploitation021

Opérations de 
l'exercice 

III 

Total 
ressources 

propres 
disponibles 

124 498,75

Restes à réaliser en recettes 
au 31/12

Solde d'exécution 
R001 de l'exercice 

précédent 

15 989,60

Montant

Affectation 
R106 de l'exercice 

précédent 

819 776,50

Dépenses à couvrir par des ressources propres 405 992,23II

Ressources propres disponibles 960 264,85IV

TOTAL 
IV 

960 264,85

Solde 554 272,62V = IV - II



C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS  
 ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (Année N) 

IV - ANNEXES

C1.1

IV

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES 
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EMPLOIS 
PERMANENTS 

A TEMPS 
COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS 
A TEMPS NON 

COMPLET

TOTAL TOTALAGENTS NON 
TITULAIRES

AGENTS 
TITULAIRES

EMPLOIS BUDGETAIRES EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 
BUDGETAIRES EN ETPT

FILIERE ADMINISTRATIVE (a) 1,00 1,00 2,00 2,00 2,00

activité accessoire resp. adm et fin A 1,00 1,00 1,00 1,00

secrétaire C 1,00 1,00 1,00 1,00

FILIERE TECHNIQUE (b) 1,00 1,00 1,00 1,00

activité accessoire resp. technique A 1,00 1,00 1,00 1,00

TOTAL GENERAL (a+b) 1,00 2,00 3,00 3,00 3,00



AUTRES ELEMENT D'INFORMATIONS 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (Année N) 

IV - ANNEXES

C1.1 

IV

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION 
AU 31/12/N CATEGORIES SECTEU

R 

REMUNERATION CONTRAT 
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EurosIndice Fondement du 
contrat

Nature du 
contrat

Agents occupant un emploi non permanent

TOTAL GENERAL 



AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE 

IV - ANNEXES

C3 

IV

Page 17
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C3 - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
TVA 

(oui / non) 
Catégorie de l'établissement Intitulé / objet de 

l'établissement
Date de 
création

N° et Date 
Délibération N° SIRET

Nature de l'activité 
(SPIC/SPA) 

service assainissement  -



IV - ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURES D 

IV
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Nombre de suffrages exprimés...........

VOTES : Pour....................................Nombre de membres en exercice.........

Nombre de membres présents............. Contre.................................

Abstentions...........................

Date de convocation : 23/05/2018

6

Présenté par le Président, Hervé SEYVE,

A Saint Jean d'Illac le 18/06/2018

le Président,

Délibéré par  le comité syndical réuni en session ordinaire

A Saint Jean d'Illac le 18/06/2018

Les membres le comité syndical ,

M. VERNEJOUL Mme BREZILLON
vice Président

M. ALLEMAND Mme JACQUET

M. BODINEAU

Certifié exécutoire par le Président, Hervé SEYVE , compte tenu de la transmission en préfecture, le 18/06/2018 
, et de la publication le ______________ 

 A Saint Jean d'Illac le 18/06/2018
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p.14  A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes  *

 A5.1.1 et A5.1.2 - Etats de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainis  *

 A5.2.1 et A5.2.2 - Etats de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif  *

 A6 - Etat des charges transférées  *

 A7 - Détails des opération pour le compte de tiers  *

 A8.1 - Variation des patrimoines (article R.2313-3 du CGCT) - Entrées  *

 A8.2 - Variation des patrimoines (article R.2313-3 du CGCT) - Sorties  *

 A8.3 - Opérations liées aux cessions  *

 A9.1 - Variation des patrimoines (article L.300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées  *

 A9.2 -Variation des patrimoines (article L.300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties  *

 A10 - Etat des travaux en régie  *

 B - Engagements hors bilan

 B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie  *

 B1.2 - Calcul du ratio d'endettement  *

 B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget  *

 B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail  *

 B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé  *

 B1.6 - Etat des autres engagemens donnés  *

 B1.7 - Etat des engagements reçus  *

 B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents  *

 B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents  *

 C - Autres éléments d'informations

p.15/16  C1.1 - Etat du personnel  *

 C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la  *

 C2 - Liste des organismes dans lesquels à été pris un engagement financier  *

p.17  C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe  *

 C4 - Présentation agrégée du budget principal du spic et des budgets annexes  *

 D - Décisions en matière des taux de contributions directes - Arrêté et signatures

p.18  D - Arrété et signatures  *




































































































